
Madame, Monsieur, 
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Dossier : 250122  
M. BOCAGE Fabrice 

15 RUE DES CHAMPS 
14290 ORBEC 

Objet : DIAGNOSTICS 
Certificat de mesurage 

Constat amiante avant-vente (Listes A et B) 
Constat des risques d'exposition au plomb (Crep) 

Diagnostic de performance énergétique 
Etat de l'installation électrique FD C16-600 

Etat des Risques et Pollutions 
Audit Energétique 

Nous avons procédé, le 22/05/2025, à la livraison de votre commande référencée ci-dessus. 

Vous remerciant de votre confiance, nous vous assurons que vos ordres de services feront l'objet de tous nos 
soms. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de nos salutations distinguées. 

Loi N°92-1442 du 31 Décembre 1992: « La présente facture est payable comptant. Toute somme non payée dans les 30 jours est susceptible de 
porter intérêts à un taux égal à trois fois le taux de l'intérêt légal. » 

IMMEXPERT SARL au capital de 7 500 C 
1 Chemin de la Bruyère 
14130 LES AUTHIEUX SUR CALONNE 
Téléphone : 06 08 89 04 45 - Télécopie : 09.70.61.57.05 - Comptabilité: 02.31.64.28.46 

Didier LE ROY 
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DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 
DOCUMENT UNIQUE 

Articles L27 l-4 à 6 - R 271-1 à 4 du Code de la Construction et de l' Habitation 
N° de dossier: 250122BOCAGE Date de commande: 22/05/2025 Date de ROY: 22/05/2025 

Ce présent rapport a été rédigé par Didier LE ROY le 22/05/2025 conformément à l'article R 271-3 du CCH 
dont les compétences sont certifiées (Hors mesurage et ERP) 

par Bureau Véritas Certification France, 1 Place Zaha Hadid, 92400 COURBEVOIE 

M.  
 

14290 ORBEC 
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Ces conclusions par définition synthétiques ne sauraient éviter de prendre pleinement connaissance du détail des rapports. Voir en 
particulier les ouvrages ou éléments non contrôlés dans chaque diagnostic. 

Attestation de superficie de la partie privative (Responsabilité du cabinet 1 an) 
La SUP.erficie de la partie rivative de ce lot est de : 59.97 m2 

Rapport de repérage amiante vente (Evaluation périodique dans un délai de 3 ans) 
Dans le cadre de la mission décrite en tête de rapport - Il a été repéré des matériaux et produits contenant de l'amiante 
our lesquels sans analyse nous ne pouvons conclure, Sans ces analyses nous n'avons pas P.U mener notre mission à terme. 

C.R.E.P. (Constat de risque d'exposition au plomb (Validité 21/05/2026) 
Positif sans déclaration à I' A.R.S / Classe 0 - 56 / 70.9% , Classe 1 - 0 / 0.0% , Classe 2 - 2 / l.5%, Classe 3 - 0 / 0.0% 

O.P.E. (Diagnostics de performance énergétique) (Validité 21/05/2035) 
Consommation :G : 513 kWh EP/m1.an 

Effet de serre :c : 15 kg CO2/m1.an 

Certificat électricité (Validité 21/05/2028) 
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les supprimer en 

consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers qu'elle~ ) présente(nt . 
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Dési2nation du bien Dési2nation du technicien 
Nom: LE ROY 
Prénom: Didier 
Adresse: 1 Chemin de la Bruyère 

Nom du propriétaire : M.  
Adresse du bien : 15 RUE DES CHAMPS 
Code postal : 14290 
Ville : ORBEC 
Téléphone: 

14130 LES AUTHIEUX SUR CALONNE 
N° d'identification: 84449 485 317 00027 
N° d' identification de l'établissement : lMMEXPERT 

Bâtiment: Compagnie d'assurance: GAN ASSURANCE 

Etage: 
Numéro de lot : NC 
Type de bien : Maison 

9 QUAI CA V AUER DE LA SALLE 
76100 ROUEN 

Année de construction : Avant 1949 
Surface du bien (environ) : 59.97 m2 

Genre du bien : Maison 

Description du bien : Maison comprenant : 
Au sous-sol une cave, 
Au rez-de-chaussée un séjour, un wc, une cuisine, 
Au 1er une chambre, une salle de douche, un placard, 
Au 2ème une chambre. 

Le Propriétaire du bien : 
Nom, prénom : M.  
Adresse : 8 bis PLACE FOURNET 
Code Postal : 14100 LISIEUX 

Demandeur: 
Nom : Maître MARLOT Diane 

N° contrat : 
Signature: 

Adresse: 60 Boulevard YVES GUILLOU B.P 6065 14062 CAEN CEDEX 4 

Clause de réserve de propriété 

N° 121 607 526 

- L' opérateur de repérage conserve la propriété du rapport jusqu'au paiement intégral de la prestation 
Cette clause est applicable selon la loin° 80.335 du 12 mai 1980. 

Gérant M. LE ROY Didier 

Responsabilité de l'opérateur de mission 
- L' opérateur de repérage reste conseil, un iquement, dans le cadre de la mission confiée 
- Ces diagnostiques servent à protéger les vendeurs des vices cachés, qui ne sont pas dégagés de leur responsabilité dans le cas de 

pièce non visitée ou non accessible ou analyse non effectuée. Les propriétaires ne peuvent donc pas se protéger des vices cachés 
sur ces pièces non visitées 
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ATTESTATION DE SUPERFICIE DE LA PARTIE PRIVATIVE 
Certificat de mesurage de la superficie privative d'un lot de copropriété 

Loi du 18 décembre 1996 - décret du 23 Mai 1997 
N° de dossier : 250122BOCAGE Date de commande: 22/05/2025 Date de RDV: 22/05/2025 

1 - Désie:nation du bien à mesurer : 
Adresse: 15 RUE DES CHAMPS Code postal: 14290 Ville: ORBEC 
Nature du bien : Maison Etage : Lot(s) : NC Date de construction : Avant 1949 

2 - Le Propriétaire du bien : 
Nom, prénom: M.  Adresse: 8 bis PLACE FOURNET Code Postal: 14100 LISIEUX 

3 - Superficie privative totale du lot: 59.97 m2 

dt!finie au, articles 4-1 et 4-2 du décret 11°67-223 du 17 mars 1967 pris pour l'application de la loi de 1965. Art. 4-1: La superficie de la partie pri,·atiw d'un lot ou d'une fraction de lot 
mentionnée à l'article 46 de la loi du 10 juillet 1965 est la superficie des planchers des locaui clos et cou,•erts après déduction des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches, et 
cages d'escalier, gaines, embrasures de portes el de fenêtres. Il n'est pas tenu compte des planchers des parties des Jocaui d'une hauteur inférieure à 1,80 mètre. Art. 4-2 : Les lots ou 
fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte pour Je calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-1 d'une hauteur inférieure à 1,80 mètre. 

Je soussigné Didier Le Roy, exerçant à LES AUTHIEUX SUR CALONNE 14130 1 Chemin de la Bruyère 
Certifie avoir mesuré la superficie d'un lot de copropriété à usage d'habitation 
po11ant le n° ( Lot N° NC) du règlement de copropriété à la demande de  
Observation : le règlement de copropriété ne nous ayant pas été soumis, la responsabilité 
du Cabinet se voit dégagée quant à l'exactitude de la désignation et de la constitution du lot de copropriété 
ci-dessus défini. Les surfaces annoncées sont donc celles occupées par le demandeur 

Description de la superficie privative : 
Séjour 

WCI 
Cuisine 

Palier 1 

Chambre 1 

Salle de Douche 
Palier 2 

Chambre 2 

Superficie privative totale du lot 

Annexes 
Cuisine Embrasure 

Séjour Etagère 

Chambre I Placard 

Palier 2 < 1.80 

Chambre 2 < 1.80a 

Chambre 2 < 1.80b 

Chambre 2 < 1.80c 

Cave 

Superficie privative totale des pièces annexes : 

18.80 

0.58 

9.21 

0.94 

14.96 

2.74 

0.20 

12.54 

59.97 m2 

0.53 

0.74 

0.24 

0.16 

2.84 

0.73 

4.92 

33.24 

43.40 m2 

Fait à LES AUTHIEUX SUR CALONNE le 22/05/2025 
Pour servir et valoir ce que de droit 

DIDIER LE ROY 

~ 
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RAPPORT DE MISSION DE REPERAGE DES MATERIAUX 
ET PRODUITS CONTENANT DE L'AMIANTE 

Pour l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti 
Art. L271-4 à L271-6 du code de la construction et de l'habitation Art. R 1334-13et14 Art. 1334-20et 21 à R 1334-23-24-29 et R 1337-2 à R 1337-5 et 

Annexe13.9 du code de la santé publique Décret n• 2011-629 du 3 juin 2011 
Arrêtés du 12 décembre 2012 modifié par l'arrêté du 26 juin 2013 - Norme NF X 46-020 du 5 aout 2017 

LISTES A ET B DE L'ANNEXE 13-9 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 
Relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A 

Contenant de l'amiante et au contenu du rapport de repérage 
NOR: AFSP1242167A 

Et relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste B 
Contenant de l 'amiante et du risque de dégradation lié à l'environnement ainsi que le contenu du rapport de repérage 

NOR : AFSP1242168A 

Conclusion : 

Dans le cadre de la mission décrite en tête de rapport 
ill a été repéré des matériaux et produits contenant de l'amiante 

pour lesquels sans analyse nous ne pouvons conclure, 
Sans ces analyses nous n'avons Q_as J!.U mener notre mission à terme. 

Si certains locaux restent non visités et/ou certaines parties de l'immeuble restent inaccessibles, il conviendra de réaliser les 
investigations corn lémentaires figurant au aragra he Le. 

Voir Tableau ci-après« récapitulatif de présence de roduits et matériaux contenant de l'amiante» et préconisations. 

Selon Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011- Arrêté du 12 décembre 2012 modifié a.- l'atTêté du 26 juin 2013 

Cc présent rappor t a été rédigé par Didier LE ROY le 22/05/2025 conformément à l'article R 271-3 du CCH dont les compétences sont certifiées par 

Bureau Véritas Certification Immeuble le Guillaumet, 60 avenue Charles de Gaulle 92800 Puteaux 

A. Description de l'objet de la Mission et Programme de Repérage 

Al) Mission 

Repérer et localiser les matériaux et produits contenant de l'amiante et susceptibles de libérer des fibres d' amiante. 

(mission en date du 22/05/2025) 

A2) Documents remis : 

Aucun 

A3) Désignation de l'opérateur de repérage 
Nom: 
Prénom: 
Adresse : 
14130 LES AUTHIEUX SUR CALONNE 
N° d' identification SIRET : 
N° d ' identification de l'établissement: 
Désignation de la compagnie d 'assurance: 

N° contrat : 

LEROY 
Didier 
I Chemin de la Bruyère 

449 485 317 00027 
IMMEXPERT 
GAN ASSURANCE 
9 QUAI CAVALIER DE LA SALLE 
76100 ROUEN 
N° 121 607 526 

Attestation de certificat des personnes BUREAU VERITAS CERTIFICATION N° 15434037 
Validité du 30/06/2022 au 29/06/2029 

La prestation a pour objectif de réaliser l'état mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou produits contenant de 
l'amiante dont le propriétaire doit disposer lors « de la mise en vente de son immeuble ou de l'établissement du dossier 
technique amiante ». 
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a. Références règlementaires 

Pour plus d'informations vous pouvez consulter le site WEB suivant: www.legifrance.gouv.fr 
Décret n° 2010 - 1200 du 11 octobre 2010 pris en application de l'article L 271-6 du code de la construction et de l'habitation, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 20 l l relatif à la protection de la population contre les risques sanitaires liés à une exposition à l'amiante dans 
les immeubles bâtis et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires) 
Articles R 1334-15 à R 1334-18, articles R 1334-20 et R 1334-21 du Code de la Santé Publique 
Arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques opérateurs de repérage et de diagnostic 
amiante dans les immeubles bâtis et les critères d'accréditation des organismes de certification. 

Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante et au 
contenu du rapport de repérage. 

Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante et au 
contenu du rapport de repérage. 

AtTêté du 26 juin 2013 modifiant l'arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et 
produits de la liste A contenant de l'amiante et au contenu du rapport de repérage et modifiant l'atTêté du 12 décembre 2012 relatif aux 
critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante et du risque de dégradation lié 
à l'environnement ainsi que le contenu du rapport de repérage. 
Ordonnance n° 2005-655 du 8 juin 2005 (Article L 1334-13 du code de la santé publique), 

Notre inventaire porte spécifiquement sur les matériaux et produits définis dans le PROGRAMME DE REPERAGE DEL' AMIANTE dans 
les matériaux ou produits mentionnés aux listes A et B de l'annexe 13-9 du code de la santé publique. 

b. Laboratoire d'analyse 

Conformément aux dispositions de l'article R. 1334-24 du code de la santé publique, les analyses des échantillons de 
matériaux et produits sont réalisées par un organisme accrédité. 
Analyses réalisées par : 

c. Rapports précédents 

Les rapports précédents relatifs à l'amiante qui nous ont été remis avant la visite sont : 

Numéro de référence du Date du rapport Nom de la société et de Objet du repérage et 
raooortderepérage l'opérateur de repérage principales conclusions 
Aucun 

Lors de notre visite, il nous a été remis les bulletins de caractérisation des matériaux et produits suivants : 

Aucun 

Notre rapport prend en compte les documents techniques fournis en l'état. 

Les synthèses des rapports précédents qui nous ont été fournies sont les suivantes : 

Aucune 
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B.1 Programme de repérage de l'amiante (Listes A et B-Annexe IJ-9 

Liste A mentionnée à l'art. R.1334-20 
COMPOSANT A SONDER OU A VERIFIER 

Flocages 
Calorifugeages 
Faux olafonds 

Liste B mentionnée à l'article R. 1334-21 
COMPOSANTS DE LA CONSTRUCTION PARTIE DU COMPOSANT A VERIFIER OU A SONDER 

J. Parois verticales intérieures Enduits projetés, revêtements durs (plaques menuiserie amiante-ciment) et 
Murs et cloisons« en dur » et poteaux (périphériques et intérieurs). entourage de poteaux (carton amiante-ciment, matériau sandwich, carton+ 
Cloisons (légères et préfabriquées), gaines et coffres. plâtre), coffrage perdu. 

2. Planchers et ela{pnds 
Enduits projetés, panneaux de cloison. 

Plafonds, poutres et charpentes, gaines et coffres Enduits projetés, panneaux collés ou vissés 
Planchers Dalles de sol 

3. Conduits, canalisations et ég_uieements intérieurs Conduits, enveloppes de calorifuges. 
Conduits de fluides (air, eau, autres fluides ... ) Clapets, volets, rebouchage. 
Clapets et volets coupe-feu Joints (tresses, bandes). 
Portes coupe-feu Conduits. 
Vides ordures Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composite, fibres-ciment), 
4. Eléments extérieurs bardeaux bitumineux. 
Toitures. Bardages et façades légères. Conduits en toiture et façade. Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-ciment). Conduits en 

amiante-ciment : eaux pluviales, eaux usées, conduits de fumée. 

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. 
L' inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers (mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurales). L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des risques liées à l'amiante. Elle doit 
être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de 
façon permanente dans l'immeuble. L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention du risque 
d'exposition à l'amiante. li convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'an1iante afin de remédier au plus tôt atLX 

situations d'usure anormale ou de dégradation. Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériattx et produits contenant de l'amiante qui ont été 
repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de matériau ou produit. Enfin, les déchets contenant de 
l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de 
chez vous, consultez la base de données« déchets» gérée par I' A DEME, directement accessible sur le site internet www.sinoe.org 

B .2 Condition de réalisation du repérage : 
Date de visite initiale : 22/05/2025 
Observation spécifique aux conditions du repérage (inaccessibilité, impossibilité de réaliser 1111 prélèvement destructif, etc): 

Observations faites par le propriétaire ou le donneur d'ordre: 
Constatation visuelle au niveau de l'immeuble visité : 
Document(s) remis par le propriétaire : Aucun 
L'a/le/Ilion du propriélaire es/ allirée s11r le /ail que fa mission de repérage des 111a1éria11x et produil conte11a11t de f 'a111ia111e, s 'applique mL\' co111posants de fa co11struclio11 
direc/e111ent visible el accessible sa11s investigation destructi1•e 
Les résultats de fa présente 111ission ne peul'ent êlre 11/ilisés co111111e repérage préalable à fa réalisation de trarn1L\' 011 démolition de f 'immeuble visité. 
Le présent cons/al ne parle que sur les parlies prirnli1-es des fols concemés, s 'agissanl d'un imme11bfe en copropriété, if doit èlre joint à ce cons/al le rapporl réalisé s11r les 
parties co1111111111es de f 'im111e11bfe co11/orméme11t à f 'article RI 334-f 5 du code de fa Sa11té Publique. 
La présenle 111ission, parle 1101a111me11t sur le repérage de MPCA (matériaux 011 produits conte11a11t de l 'amia111e) illlen·e11a111 dans cerlains co111posa11/s voire éq11ipe111e111s de 
fa co11struclio11. Ces repérages sont faits au sens de fa régfe111e11/atio11 sans sondages deslruclifs, cepe11dan1 certains éfèments 11011 démo11labfesfe11d11es.fiss11rées, perméables, 
peuwnt parfois occulter des 111atéria11x 011 prod11ils co11te11a11t de f 'amiante, dont fe11r é1-e11/11effe présence ne pe11t ètre décelée qu 'après sondage des/rue/if (e11fè1-e111e11I de 
111alière don/ la re111ise en étal demeurera à fa charge du propriétaire).La réalisation, voire a11torisation de ce 011 ces sondages deslruclifs inco111benl au propriélaire et/011 
donneur d 'ordre nous ayant confié fa présenle 111issio11. If en est de 111ème po11r cerlains 111oyens complé111entaires 11 'éta11I pas de noire ressorl, et q11e 11011s 1·011s a11rio11s 

préafabfe111e11I de111a11dés. 
La 11011 111ise à disposition de ces 1110;-ens 011 a11torisation complémentaires pe11t no11s amener à for11111fer des exclusions de repérage S11r ces « parlies » exclues de notre 
111issio11 de repérage amiante, le propriétaire n'es/ pas exonéré de responsabilité pour le vice caché q11e po11rrail constillter uflérie11reme11t fa présence al'érée d'amiante. 

C. Désignation du Laboratoire ayant effectué les analyses 
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D. Désignation du Commanditaire 

Nom Maître MARLOT Diane 
Adresse : 60 Boulevard YVES GUILLOU B.P 6065 

14062 CAEN CEDEX 4 
TEL: 02 312932 29 FAX: 02 317516 75 

Qualité du demandeur : HUISSIER 

E.1 Désignation de l'accompagnateur 

Nom de l'accompagnateur: Maitre MARLOT et La Locataire 
E.2 Désignation du propriétaire 

- Nom :  - Prénom : Fabrice 
- Adresse: 8 bis PLACE FOURNET 
- code postal : 14 l 00 - Ville : LISIEUX 

F. Désignation de l'immeuble et détails des pièces visitées 

Maison comprenant : 
Au sous-sol une cave, 
Au rez-de-chaussée un séjour, un wc, une cuisine, 
Au 1er une chambre, une salle de douche, un placard, 
Au 2ème une chambre. 

Fl} Localisation du bâtiment 

Adresse: 

réf. Cadastrale : 
N° de lot de copropriété : 
Bâtiment: 

F2) Nature et usage des bâtiments 

15 RUE DES CHAMPS 
14290 ORBEC 

AB 0580 
NC 

Habitation (maisons individuelles) 

F3 Description du bâtiment 

année de construction : Avant 1949 
nombre de niveau : 3 
nombre de niveau de sous-sol : 1 

H.Partie d'immeuble non visitée : 

Aucune 
Ce11ains locaux restant non visités et/ou certaines parties de l'immeuble restant inaccessibles, les obligations réglementaires du propriétaire 
prévues aux articles R. 1334-15 à R. 1334-18 du code de la santé publique ne sont pas remplies conformément aux dispositions de l'article 
3 des arrêtés du 12 décembre 2012 

Locaux et ouvrages non-visites, justifications 

Locaux (1) Justifications (2) Préconisations 

Aucun 

(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes ... ) et, lorsqu'elle 
est connue, la date du repérage complémentaire programmé. 

I.Prélèvements effectués : 

Prélèvement Effectué (à la demande des clients) 

Local Elément Prélèvement Commentaires 

Aucun 
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K. Conclusions 

K.1 TABLEAU RECAPITULATIF DE PRESENCE D'AMIANTE 

1. SYNTHESES 

a. Synthèse du repérage pour les matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante 

Mesures obligatoires 
associées ( évaluation 

Date de chaque Type de Matériau ou Désignation Etat de périodique, mesure 
repérage repérage produit conservation (1) d'empoussièrement, ou 

travaux de retrait ou 
confinement) 

26/05/2025 AV Conduit de -Cave 1 Evaluation ériodique 
fluide -

Enveloppe de 
calorifue:es 

En fonction du résultat de la grille flocages, calorifugeage, faux plafonds (PRECONISATIONS: article R 1334-27/28/29 du Code de la Santé Publique) : 
1 = Faire réaliser une évaluation périodique de l'état de conservation 
2 = Faire réaliser une surveillance du niveau d'empoussièrement 
3 = Faire réaliser des trava1tx de retrait ou de confinement. 

b. Synthèse du repérage pour les matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante 

Date de chaque Type de Matériau ou Désignation Etat de Mesures 
repérage repérage produit conservation (1) obligatoires (2) 

25/03/2024 Avant vente En Fibres- Toiture et EP Evaluation 
Ciment pignon cuisine périodique 

(1) Matériaux liste B : conclusion confonne à la réglementation en vigueur au moment de la réalisation du repérage soit: 
MND : Matériau non Dégradé 
MDP : Matériau avec Dégradation Ponctuelle 
MDG : Matériau avec Dégradation Généralisée 

Critère de 
décision 

Critère de 
décision 

Sans analyse 
nous ne pouvons 

pas conclure 

(2) Matériaux liste B: l'état de conservation est défini par un résultat« EP, ACI ou AC2 en application de grilles d'évaluations définies réglementairement. 
EP : Evaluation périodique 
AC! : Action corrective de I" niveau 
AC2 : Action corrective de 21""'niveau 
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K.2. RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE 
Le résultat de l'analvse des échantillons prélevés ou reconnaissance visuelle fait aooaraître • 

Présence amiante 
Flocages, calorifugeage. 

Composant Parties du 
Numéro de 

Autres matériaux 
prélèvement Méthode/ faux plafonds Désignation de la composant Localisation 

ou Critère construction ,·<'riflé Oui Non d'identification Résultats Résultats 
Grille N° Grille N° 

Em·eloppe 
Aucun Sans anal)'se 

Ca,·e Conduit de 
de 

Prélhemenl a nous ne Oui 
fluide 

calorifugts la demande du pou,·ons pas 
propriétaire conclure 

T oiture el 
En Fibres- Su r 

Oui pignon Ardoises 
Ciment jugement de 

cuisine l'opérateur 

* Marquage du matériau : Matériau ou produit qui par nature ne contient pas d'amiante 
En application des dispositions de l'article R. 1334-27 

( 1) En fonction du résultai de la grille flocages, calorifugeage, faux plafonds : 
1 = Faire réaliser une évaluation périodique de l'étal de conservation 
2 = Faire réaliser une surveillance du niveau d'empoussièremenl 
3 = Faire réaliser des travaux de relrail ou de confinement. 

(1) 

J 1 

En application de l'article 5 de l'arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l'étal de conservation des matériaux el produits de la liste B 
(2) En fonction du résultai de la gri lle autres produits el ma1éria1Lx : 
EP = Evaluation périodique : 

(2) 

2 EP 

a) contrôler périodiquement que l'étal de dégradation des matériaux el produits concernés ne s'aggrave pas et le cas échéant que leur protection demeure en bon état de 
conservation 

b) rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation el prendre les mesures appropriées pour les supprimer) 
AC1 = Action corrective de premier niveau : 

a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; 
b) Procéder à la mise en œuvre de ces mesures correctives afin d'éviter toute nouvelle dégradation et, dans l'attente, prendre les mesures de protection appropriées afin de 

limiter le risque de dispersion des fibres d'amiante ; 
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l'état des autres matériaux et produits contenant de l'amiante restant accessibles dans la 

même zone; 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que le cas échéant, leur protection demeurent en bon état de conservation. 

AC2 = Action corrective de second niveau : 
e) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c n'ont pas été mises en place, les mesures conservatoires appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion 

des fibres d'amiante. Cela peut consister à adapter ; voire condamner l'usage des locaux concernés afin d'éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit 
contenant de l'amiante ; 

f) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en compte l'intégralité des matériaux et 
produits contenant de l'amiante dans la zone concernée ; 

g) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l'analyse de risque ; 
h) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en bon état de conservation. 

K.3 les recommandations d'ordre générales (autres produits) 

Repérage effectué sur connaissance de l'opérateur 

Dans le cadre de la mission décrite en tête de rapport 
~I a été repéré des matériaux et produits contenant de l'amiante 

pour lesquels sans analyse nous ne pouvons conclure, 
Sans ces analyses nous n'avons pas u mener notre mission à terme. 

Selon Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011- Arrêté du 12 décembre 2012 modifié l!,31" l'arrêté du 26 juin 2013 

Date de la Commande : 22/05/2025 
Repérage effectué le : 22/05/2025 Signature 
Rapport rédigé en nos bureaux le : 22/05/2025 

Chargé d'étude : LE ROY Didier 
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EVALUATION DE L'ETAT DE CONSERVATION DES CALORIFUGEAGES 
N° de Dossier: 250127BOCAGE - Date de  

 
Nom de la pièce (ou local ou zone homogène) : Cave Conduits de fluide - Enveloppe de calorifuges 
Grille n° : 1 

Niveau Niveau d'exposition 
Etat de dégradation du calorifugeage Protection physique d'exposition du du calorifugeage aux Résultats 

du caforifugeage calorifugeage aux chocs et vibrations d'évaluation 
circulations d'air 

□ Protection physique étanche 1 

D Calorifugeage en mauvais état 3 

00 Faible 1 

00 Faible D Moyen 1 

□ Fort 2 

□ Faible 1 

00 p D Moyen D Moyen 1 

□ Fort 2 

□ Faible 2 

□ Fort D Moyen 2 

00 Calorifugeages avec □ Fort 2 

dégradation(s) locale(s) □ Faible 2 

□ Faible D Moyen 2 

□ Fort 2 

□ Faible 2 

□ NP D Moyen D Moyen 2 

□ Fort 3 

□ Faible 2 

□ Fort D Moyen 3 

□ Fort 3 

□ Faible 1 

□ Faible D Moyen 1 

□ Fort 2 

□ Faible 1 

□ P D Moyen D Moyen 1 

□ Fort 2 

□ Faible 2 

□ Fort D Moyen 2 

D Calorifugeage en bon état □ Fort 2 

□ Faible 1 

□ Faible D Moyen 2 

□ Fort 2 

□ Faible 1 

□ NP D Moyen D Moyen 2 

□ Fort 2 

□ Faible 2 

□ Fort D Moyen 3 

□ Fort 3 

RESULTAT= 1 
Résultat de la grille CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 
d'évaluation 
1 Faire réaliser une évaluation périodique de l'état de conservation des calorifugeages 

2 Faire réaliser une surveillance du niveau d'empoussièrement 

3 Faire réaliser des travaux de retrait ou de confinement des calorifugeages 
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EVALUATION DE L'ETAT DE CONSERVATION DU MATERIAU OU PRODUIT 
Arrêté du 12 décembre 2012 (liste B) 

N° de Dossier : 250127BOCAGE - Date de  

 : Toiture et pignon cuisine 
Matériaux (ou produits) : Ardoises - En Fibres-Ciment 
Grille n° : 2 

Etendue de la Risque de Type de 
Protection physique Etat de dégradation dégradation lié à recommandation 

dégradation l'environnement 
du matériau 

0 Protection physique EP 
étanche 

l&I Risque de EP 
dégradation faible 
ou à terme 

l&I Matériau non 
dégradé 

□ Risque de 
dégradation AC1 
rapide 

l&I Protection physique non 
étanche ou absence de 
protection physique 

□ Risque faible EP 
d'extension de la 
dégradation 

□ Ponctuelle □ Risque AC1 
□ Matériau d'extension à 

dégradé terme de la 
dégradation 
□ Risque AC2 
d'extension 
rapide de la 

□ Généralisée dégradation 
AC2 

RESULTAT= EP 
Résultat de la grille 

CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS d'évaluation 
EP Evaluation périodique de l'état de conservation 

AC1 Action corrective de 1er niveau 
AC2 Action corrective de 2ème niveau 
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Description des parties d'immeubles examinées 
Pièces Sol Murs Plafond 

Séjour Carrelage Pierres et Enduit taloché Solives bois et Peinture 

WC! Carrelage Enduit taloché Peinture 

Cuisine Carrelage Faïence et Enduit taloché Toile de verre peinte 

Escalier 0-1 Bois Pierres et Peinture Bois 

Palier 1 Parquet bois Crépi Crépi 

Chambre 1 Parquet bois Crépi peint etriques pleine et Solives bois et Toiles de verre 
bois crépi et Papier peint 

Chambre I Placard Bois peint Bois Bois peint 

Salle de Douche Carrelage Faïence et Enduit taloché et Solives bois et Enduit taloché 
Lambris bois 

Palier 2 Bois Crépi Bois crépi 

Escalier 1-2 Bois Pierres et Crépi Bois crépi 

Chambre 2 Parquet bois Lambris bois peint et Crépi et Lambris bois peint 
Papier peint 

Cave Béton Pierres et Briques Solives bois et terre batue peint 

(1) tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif(exemple: locaux inaccessibles, clefs absentes) et, 
lorsqu'elle est connue, la date du repérage complémentaire programmé. 
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( 1 croquis par étage) 
(Les croquis présentés n'ont aucun caractère contractuel et ne sont pas cotés. Ils ne peuvent en aucun cas être utilisés en tant que plans). 

REZ-DE-CHAUSSEE 

SOUS-SOL 

1er ETAGE 

Enveloppe de calorifugeage de la cave Toiture de la cuisine ardoises fibres­
ciment 

Con truit 

Apre 1949 

Ardoise de rive de la toiture de la cuisine 
ardoises fibres-ciment 
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Consignes générales de sécurité « Amiante » 

Consignes générales de sécurité « Amiante » 
L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des risques liés à la présence d'amiante dans un bâtiment. 
Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de précaution adaptées et proportionnées pour limiter le risque d'exposition des occupants et des 
personnes appelées à intervenir sur les matériaux ou produits contenant de l'amiante. 
Ces mesures doivent être inscrites sous forme de consignes de sécurité dans le dossier technique « Amiante » et dans sa fiche récapitulative que le propriétaire constitue et 
tient à jour en application de l'article 10-2 du décret 96-97 du 7 février 1996 modifié. Ces consignes doivent également être portées à la connaissance de toute personne 
susceptible d'intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits repérés. 
Les consignes générales de sécurité définies ci-après constituent une base minimale. Le propriétaire (ou le gestionnaire) de l'inuncuble concerné doit l'adapter pour tenir 
compte des particularités de chaque bâtiment et de ses conditions d'occupation. 
Lorsque les travaux sont programmés, les consignes générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obi igations réglementaires existantes en matière de prévention 
des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs. 
Les consignes générales de sécurité données ci-après correspondent à des matériaux et produits en bon état de conservation. Il convient donc de veiller au bon état des 
matériaux et produits contenant de l'amiante afin de prendre en compte, le cas échéant, les situations d'usure anonnale ou de dégradation. Ces situations peuvent faire l'objet 
d'une expertise par un opérateur qualifié, selon les critères fournis en annexe I du présent arrêté. 

1 lnforniations générales 
Respirer des fibres d'amiante est dangereux pour la santé. L'inhalation de ces fibres est une cause de pathologies graves (dont les cancers du poumon et de la plèvre). 
Les matériaux contenant de l'amiante peuvent libérer des fibres d'amiante en cas d'usure anorn1ale ou lors d'interventions mettant en cause l'intégrité du matériau (par 
exemple : perçage, ponçage, découpe, friction .. . ). Ces situations peuvent alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas 
prises. 

Il est recommandé aux particuliers d'éviter toute intervention directe sur des matériaux contenant de l'amiante (flocages, calorifugeages, cartons d'amiante, éléments en 
amiante tissés ou tressés, mousse isolante de calfeutrement...) et d'avoir recours dans de telles situations, à des professionnels (cf. point 2 ci-dessous). 

B. - Consignes générales de sécurité relatives à la gestion des déchets contenant de ( 'amiante 
Stockage des déchets sur le site 

Seuls les matériaux où l'amiante est fortement lié (tels que l'amiante-ciment ou les dalles de sol par exemple) peuvent être stockées temporairement sur le chantier. Le site 
de stockage doit être aménagé de manière à éviter l'envol et la migration de fibres. Son accès doit être interdit aux personnes autres que le personnel de l'entreprise de travaux. 
Les matériaux à fort risque de libération de fibres d'amiante (comme les flocages, calorifugeages et cartons d'amiante) doivent être placés en sac étanches puis transférés dès 
leur sortie de la zone de confinement vers les sites adéquats. 

Elimination des déchets 
Les matériaux où l'amiante est fortement lié (tels que l'amiante-ciment, les dalles de sol, clapets et volets coupe-feu) doivent être éliminés, soit en installation de stockage 
pour déchets ménagers et assimilés, soit en décharge pour déchets inertes pourvues dans les deux cas, d'alvéoles spécifiques pour les déchets contenant de l'amiante lié. Ces 
déchets sont conditionnés en sac étanches, type grands récipients pour vrac (GRV) ou sur palettes filmées. 
Les matériaux à fort risque de libération de fibres d'amiante (comme les flocages, calorifugeages et carton d'amiante) et les matériaux dégradés doivent être éliminés dans 
une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. Ces déchets sont conditionnés en double sacs étanches scellés. 
Dans les deux cas, le propriétaire ou son mandataire remplit le cadre qui lui est destiné sur le bordereau de suivi des déchets d'amiante (BSDA, CERFA N° l 1861x01). Il 
reçoit l'original du bordereau rempli par les autres intervenants (entreprises de travaux, transporteur, exploitant del 'installation de stockage ou du site de vitrification). 

Elimination des déchets connexes 
Les déchets autres que les déchets de matériaux, tels que les équipements de protection, les déchets de matériels (filtres par exemple) et les déchets issus du nettoyage sont 
éliminés suivant la même procédure que celle décrite pour les matériaux à fort risque de libération de fibres d'amiante. 

2. Information des professionnels 
Professionnels : attention, les consignes générales de sécurité mentionnées ci-après sont avant tout destinées a1Lx particuliers. Les mesures renforcées vous concernant sont 
fixées par la réglementation relative à la protection des travailleurs contre les risques liés à l'inhalation de poussières d'amiante. Des documents d'information et des conseils 
pratiques de prévention adaptés peuvent vous être fournis par les directions régionales du travail, de l'emploi et de la forniation professionnelle (DRTEFP), les services de 
prévention des Caisses Régionales d'Assurance Maladie (CRAM) et ('Organisme Professionnel de Prévention du Bâtiment et des Travaux Publics (OPPBTP). 

3. Consignes générales de sécurité visant à réduire l'exposition aux poussières 
Lors d'intervention sur (ou à proximité) des matériaux contenant de l'amiante, il convient d'éviter au maximum l'émission de poussières pour vous et votre voisinage. 
L'émission de poussières doit être limitée, par exemple en cas de: 

Manipulation et manutention de matériam,: non friables contenant de l'amiante (comme le remplacement de joints ou encore la manutention d'éléments en amiante• 
ciment); 

Travaux réalisés à proximité d'un matériau friable en bon état (flocage ou calorifugeage) conune par exemple le déplacement de quelques éléments de faux plafonds 
sans amiante sous une dalle floquée, d'interventions légères dans les boîtiers électriques sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sous celui-ci, 
de remplacement d'une vanne sur une canalisation calorifugée à l'amiante; 

TravmLx directs sur un matériau compact (amiante-ciment, enduits.joints, dalles .. . ) comme le perçage ou encore la découpe d'éléments en amiante-ciment; 
Déplacement local d'éléments d'un faux plafond rigide contenant du carton d'amiante avec des parements. 

L'émission de poussières peul être limitée: 
Par humidification locale des matériaux contenant de l'amiante (en tenant compte du risque électrique), afin d'abaisser le taux d'émission de poussière; 
En utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente. 

Le port d'équipement de protection est recommandé. 

Des demi-masques filtrants (type FFP3 conformes à la nonne européenne EN 149) pern1ettent de réduire l'inhalation de fibres d'amiante. Ces masques doivent être jetés 
après utilisation. De plus, il convient de disposer d'un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail el d'une éponge ou d'un chiffon humide de nettoyage. 
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Accusé de réception 
250122  du 22/05/2025 

(à compléter, signer et à nous retourner dès réception cette page uniquement de votre rapport de repérage amiante au 
CABINET IMMEXPERT 

1 Chemin de le bruyère 14130 LES AUTHIEUX SUR CALONNE par Mail d idier@immexpert.fr ou Fax 09 70 61 57 05) 

Je soussigné M.  propriétaire d'un bien immobilier situé à 15 RUE DES CHAMPS 14290 ORBEC 
accuse bonne réception le 22/05/2025 du rapport de repérage amiante provenant de la société IMMEXPERT 1 Chemù1 

de le bruyère 14130 LES AUTHIEUX SUR CALONNE (mission effectuée le 22/05/2025). 

Dans le cadre de la mission décrite en tête de rapport 
Il a été repéré des matériaux et produits contenant de l'amiante 

pour lesquels sans analyse nous ne pouvons conclure, 
Sans ces analyses nous n'avons pas pu mener notre mission à terme. 

J'ai bien pris connaissance des informations présentes dans ce rapp011 de repérage et notamment des conclusions. 

Nom et prénom : 
Fait à: Le: 
Signature (précédée de la mention « Lu et approuvé » ). 
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CONSTAT DE RISQUE D'EXPOSITION AU PLOMB 
No 250122  

Décret 2006-474 du 25 avril 2006 - arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb. 
L' auteur du constat précise si l'identification des revêtements contenant du plomb dans les immeubles d'habitation construits avant le I" janvier 1949 est réalisée: 

• dans le cas de la ,·ente d'un bien en application de l 'article L. 1334-6 du code de la santé publique. Dans ce cas, le CREP porte uniquement sur les revêtements privatifs d'un logement, y 
compris les revêtements extérieurs au logement (volet, portail, grille, balcon, etc ... ); dans le cas de la mise en location de parties privatives en application de l 'article L. 1334-7 du code de la 

santé publique. Dans ce cas, le CREP porte uniquement sur les revêtements privatifs d'un logement, y compris les revêtements extérieurs au logement (volet, portail, grille, balcon, etc ... ); 
• dans le cas de travaux de nature à provoquer une altération substantielle des revêtements ou hors contexte de trava1Lx, pour les parties communes en application de l'article L. 1334-8 du code de 

la santé publique. 
- Dans ce cas, le CREP porte uniquement sur les revêtements des parties communes (sans omettre, par exemple, la partie extérieure de la porte palière, etc ... ). La recherche de canalisations en 

plomb ne fait pas partie du champ d'application du CREP. Lorsque le constat porte sur des parties privatives, et lorsque le bien est affecté en partie à des usages autres que l'habitation, le CREP 
ne porte que sur les parties affectées à l' habitation. Dans les loca\Lx annexes de l'habitation, le CREP porte sur ceux qui sont destinés à un usage courant, tels que la buanderie 

LES RESULTATS DE CETTE RECHERCHE REVELENT 
Positif sans déclaration à I' A.R.S/ Classe O - 56 / 70.9% , Classe l - 0 / 0.0% , Classe 2 - 2 / 2.5%, Classe 3 - 0 / 0.0% 

LA PRESENCE de revêtement comportant une teneur en plomb supérieure à lmg/cm1 

LA PRESENCE de ris ue d'accessibilité au plomb de ces éléments contenant du plomb 
MESURES EN ETAT D'USAGE EN ORANGE (E.U) 

Concerne Nature de la mission 
@ Parties privatives @ Avant-vente Présence d'enfant mineur de - de 6 ans : Non 
□ Parties communes □ Avant location Occupation du logement: Occupé 

□ Avant travaux 

Appareil à fluorescence X utilisé 
Nom du fabricant de l'appareil Modèle et N° de série FEnX23mCi Serie 2-0204 Ref: RTV0152-23 
Nature du radionucléide et Dernière date de chargement Cadmium 109 - N° atomique 48 

1 

Activité à cette 
Source du 07/03/2023 date: 850 Mbq 

Concentration en plomb Nature des dégradations Classement Classement des unités de diagnostics 
est le suivant 

Non mesuré . 21 /26.6% 
< seuils 0 56170.9% 

Non dégradé ou non visible 1 0 10.0% 
> seuils Etat d'usage 2 2 / 2,5°1. 

Dé!!radé 3 0 / 0.0% 
Nombre total d'unité d'unités diagnostic 79 

Ce CREP a été rédigé par Didier LE ROY le 22/05/2025 conformément à la norme NF X 46-030 « Diagnostic plomb- protocole de 
réalisation du constat de risque d'exposition au plomb». Date de validité du présent rapport : 21/05/2026 

Signature de l'auteur du constat 
Didier LE ROY 

~ 
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1 Rappel de la commande et des références réglementaires 
Réalisation d'un constat de risque d'exposition au plomb (CREP): 

0 dans les pai1ies privatives du bien décrit ci-après en prévision de sa vente ( en application de l 'Article L. 1334-6 du code de la 
santé publique) ou de sa mise en location (en application de !'Article L. 1334-7 du code de la santé publique). 

ou 
D dans les parties communes du bien décrit ci-après (en application de ('Article L. 1333-8 du code de la santé publique), le cas 
échéant, dans lesquelles sont prévus des travaux nécessitant l'établissement préalable d 'un CREP (conformément à l'arrêté du 25 avril 
2006 relatif aux travaux en parties communes nécessitant l'établissement d'un CREP). 

2 Renseignements concernant la mission 
2.1 L'auteur du constat 

Nom et prénom de l'auteur du constat 
N° de certificat de certification et date d'obtention 

Didier LE ROY 
Du 13/07/2022 au 12/07/2029 

Nom de l'onrnnisme de aualification accrédité par le CO FRAC BUREAU VERITAS CERTIFICATION N° 8050945 
Organisme d'assurance professionnelle GAN ASSURANCE 

9 QUAI CAVALIER DE LA SALLE 
76100 ROUEN 

N° de contrat d'assurance N° 121 607 526 

2.2 L'appareil à fluorescence X 

Nom du fabricant de l'appareil NITON 

Modèle de l'appareil FEnX 23mCi Série: 2-0204 
N° de série de l'appareil RéfN° RTV-1712-23 
Nature du radionucléide Cadmium 109- N° atomique 48 - Activité 850 MBq 
Date du dernier chargement de la source 07/03/2023 Activité à cette date et durée de vie : 

850 Mbq -53 Mois 

Autorisation ASN (DGSNR) N° 238904 Date d'autorisation: 05/01/2023 
Régime : Déclaration 

Autorisation Référencée CODEP-CAE-2021-037029 
IRSN Visa d'enregistrement 238904 du 05/01/2023 
Nom du titulaire de l'autorisation ASN (DGSNR) M. LE ROY Didier T140288 

Nom de la Personne Compétente en Radioprotection M. LE ROY Didier T140288 
(PCR) 

Fabricant de l'étalon N° NIST de l'étalon : Intégrés à l'analyseur 
Concentration Automatique Incertitude + ou - 0.06 mg/cm1 

Vérification de la justesse de l'appareil en début du Date: N° de la mesure/ 
CREP: 22/05/2025 Concentration 1.04 mg/cm1 

Vérification de la justesse de l'appareil en fin de Date: N° de la mesure/ 
CREP: 22/05/2025 Concentration 1.06 mg/cm1 

Vérification de la justesse de l'appareil si une remise Date: N° de la mesure/ 
sous tension a lieu : Concentration mg/cm1 

La vér1ficahon de la Justesse de l'appareil consiste à réaliser une mesure de la concentration en plomb sur 1111 étalon à une valeur proche du semi. En début et en 
fin de chaque constat et à chaque nouvelle mise sous tension de l'appareil une nouvelle vérification de la justesse de l'appareil est réalisée. 
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Gf'Oupe 

Fabrication, Distribution 

Assistance technique 

Maintenance d'équipements 
scientifiques 

PffYSITEK l>mcH 

Usage maximal des sources Cd-109 
dans les analyseurs de fluorescence X portables Fondis Electronic de type FEnX 

A qui de droit, 

Considérant les performances des analyseurs de fluorescence X portables Fondis Electronic pourvus d'une source 
isotopique Cadmium 109 conçus pour l'analyse du plomb dans la peinture nous actons les points suivants : 

Basée sur la période radioactive du Cd-109 établie par la physique à 462,6 jours, l'utilisation maximale d'une 
source Cd-109 est 55 MBq. Celle valeur correspond à l'activité résiduelle minimale nécessaire pour obtenir des 
ratios signal/bruit statistiquement et une durée d'analyse acceptables. 

• Pour un analyseur avec une source Cd-109 d'une activité initiale de 850 MBg cette valeur limite est 
atteinte après 60 mois. 

• Pour un analyseur avec une source Cd-109 d'une activité initiale de 370 MBg cette valeur limite est 
atteinte après 36 mois. 

Ces durées limites sont indépendantes de l'utilisation réelle de l'analyseur. L'horloge de décroissance de la 

source démarre dès l'assemblage de celle-ci. Avec la décroissance de la source le temps d'analyse effectif 

nécessaire pour acquérir des données analytiques pertinentes augmente au moins proportionnellement. Vers la 

fin de vie de la source le rapport signal sur bruit décroit même plus vite car le bruit électronique devient 

prédominant. Avec une activité inférieure à 55 MBq les temps d'analyse nécessaires augmentent dans des 

proportions telles qu' ils rendent l 'instrument impropre à son utilisation. Aux très basses activités d'autres 

sources d'erreur diminuent la précision et la justesse des résultats. 

Cette durée maximale d'utilisation avant un remplacement nécessaire de la source est simplement basée sur 

des lois et des constantes physiques. Au-delà de ces durées les appareils deviennent pratiquement 

inutilisables en seulement quelques semaines. Les intervalles maximaux de remplacement de source 

devraient par c:onséquent être programmés de façon à ne pas excéder ces durées afin que le cycle 

d'utilisation soit optimal avec de bonnes performances de l'analyseur, 

Nom de la société : LR EXPERTISE 

Modèle de l'analyseur : 
Numéro de série analyseur : 

Numéro de série de la source : 
Activité de la source (Mbq) : 

Date d'origine de la source: 

Date de fin de valid ité de la source : 

Fondis Etectronic 

FEnX 
2·0204 

RTV· 1712·23 
850 

07/03/2023 

07/03/2028 

26. avenue Ouguay rrouin, 
entrée D - CS 60507 
78961 Voisins-le-Bretonneux Cedex 

Tél. : +33 (0)1 31. 5210 30 
1-ax : ,33 (0)1 30 5'133 75 
E-mai l : info@lond1selcctron1c.com 
Silo : https://W\w1.physitek.fr 
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2.3 Désignation du donneur d'ordre 

Maître MARLOT Diane Nom 
Adresse : 60 Boulevard YVES GUILLOU B.P 6065 

14062 CAEN CEDEX 4 
Qualité: HUISSIER 

Tel: 02 312932 29 

2.4 Désignation de l'accompagnateur 

Nom de l'accompagnateur: Maitre MARLOT et La Locataire 

2.5 Désignation des propriétaires 
Adresse : M.  

8 bis PLACE FOURNET 14100 LISIEUX 

2.6 Le laboratoire d'analyse éventuel 

Nom du laboratoire d'analyse 

Nom du contact 
Coordonnées 

Référence du rapport d'essai 
Date d'envoi des prélèvements 

Date de réception des résultats. 

2.7 Le bien objet de la mission 
Adresse du bien immobilier 15 RUE DES CHAMPS 14290 ORBEC 
Liste des pièces visités Comprenant : 

Au sous-sol une cave, 
Au rez-de-chaussée un séjour, un wc, une cuisine, 
Au 1er une chambre, une salle de douche, un placard, 
Au 2ème une chambre. 

Année de construction Avant 1949 
Localisation du bien obiet de la mission 
Nom et coordonnées du propriétaire ou du syndicat de M.  
copropriété (dans le cas du CREP sui· parties communes) 8 bis PLACE FOURNET 14100 LISIEUX 

L'occupant est : Occupé 

Nom de l'occupant, si différent du propriétaire 
Présence et nombre d'enfants mineurs, dont des enfants de Nombre d'enfant - de 6 ans: Non, 
moins de 6 ans 
Date(s) de la visite faisant l'objet du CREP 22/05/2025 
Croquis du bien immobilier objet de la mission Voir annexe ci-jointe 
Liste des locaux visités Voir tableau de mesures ci-dessous 
Liste des locaux non visités (avec justification) Aucune 
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3. Méthodologie employée 
La recherche et la mesure du plomb présent dans les peintures ou les revêtements ont été réalisées selon la norme NF X 46-030 « Diagnostic 
plomb - protocole de réalisation du Constat de Risque d'Exposition au Plomb». 
Les mesures de la concentration surfacique en plomb sont réalisées à l'aide d'un appareil à fluorescence X (XRF) à la lecture directe 
permettant d'analyser au moins une raie K du spectre de fluorescence du plomb, et sont exprimées en mg/cm2

• 

Les éléments de construction de facture récente ou clairement identifiables comme postérieurs au I cr janvier 1949 ne sont pas mesurés, à 
l'exception des huisseries ou autres éléments métalliques tels que volets, grilles, ... (ceci afin d ' identifier la présence éventuelle de minium 
de plomb). 
3.1 Valeur de référence utilisée pour la mesure du plomb par fluorescence X 

Les mesures par fluorescence X effectuées sur des revêtements sont interprétées en fonction de la valeur de référence fixée par l'arrêté du 
25 avril 2006 relatif au constat de risque d'exposition au plomb (article 3) : 1 mg/cm2

• 

3.2 Stratégie de mesurage 

Sur chaque unité de diagnostic recouverte d'un revêtement, l'auteur du constat effectue : 
1 seule mesure si celle-ci montre la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au seuil de 1 milligramme par 

centimètre carré (1 mg/cm2
); 

2 mesures si la première ne montre pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au seuil de 1 milligramme par 
centimètre carré ( 1 mg/cm2

) ; 

3 mesures si les deux premières ne montrent pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au seuil de 1 
milligramme par centimètre catTé (1 mg/cm2), mais que des unités de diagnostic du même type ont été mesurées avec une concentration en 
plomb supérieure ou égale à ce seuil dans un même local. 
Dans le cas où plusieurs mesures sont effectuées sur une unité de diagnostic, elles sont réalisées à des endroits différents pour minimiser le 
risque de faux négatifs. 
3.3 Recours à l'analyse chimique du plomb par un laboratoire 
A titre exceptionnel, l'auteur du constat tel que défini à I' Article R. 1334-11 du code de la santé publique peut recourir à des prélèvements 
de revêtements qui sont analysés en laboratoire pour la recherche du plomb acido-soluble selon la nonne NF X 46-031 « Diagnostic plomb 
-Analyse chimique des peintures pour la recherche de la fraction acido-soluble du plomb », dans les cas suivants : 
- lorsque la nature du supp011 (forte rugosité, surface non plane, etc ... ) ou le difficile accès aux éléments de construction à analyser ne 
permet pas l'utilisation de l'appareil portable à fluorescence X ; 
- lorsque dans un même local, au moins une mesure est supérieure au seuil de I milligramme par centimètre carré ( 1 mg/cm2), mais aucune 
mesure n'est supérieure à 2 mg/cm2

; 

- lorsque, pour une unité de diagnostic données, aucune mesure n' est concluante au regard de la précision de l'appareil. 
Le prélèvement est réalisé conformément aux préconisations de la norme NF X 46-030 « Diagnostic plomb - Protocole de réalisation du 
Constat de Risque d'Exposition au plomb» précitée sur une surface suffisante pour que le laboratoire dispose d 'un échantillon permettant 
l'analyse dans de bonnes conditions (prélèvement de 0,5 g à I g). 
Dans ce dernier cas, et quel que soit le résultat de l'analyse par fluorescence X, une mesure sera déclarée négative si la fraction acido­
soluble mesurée en laboratoire est strictement inférieure à 1,5 mg/g. 

4. Présentation des résultats 
Afin de faciliter la localisation des mesures, l'auteur du constat divise chaque local en plusieurs zones, auxquelles il attribue une lettre 
(A,B,C, .. . ) selon la convention décrite ci-dessous. La convention d'écriture sur le croquis et dans le tableau des mesures est la suivante: -
la zone de l'accès au local est nommée« A » et est reportée sur le croquis. Les autres zones sont nommées« B », « C », « D », .. . dans le 
sens des aiguilles d'une montre ; - la zone« plafond » est indiquée en clair. 
Les unités de diagnostic (UD) (par exemple: un mur d'un local, la plinthe du même mur, l'ouvrant d'un portant ou le dormant d'une 
fenêtre, ... ) faisant l'objet d'une mesure sont classées dans le tableau des mesures selon le tableau suivant en fonction de la concentration 
en plomb et de la nature de la dégradation. 
Note Une unité de diagnostic (UD) est un ou plusieurs éléments de construction ayant même substrat et même historique en matière de 
construction et de revêtement. 

Concentration surfacique en Type de dégradation Classement 
plomb 
< seuil 0 

Non dégradé ou non visible 1 
> seuil Etat d'usage 2 

Dégradé 3 
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L.2 REPERAGE DES SURFACES OBJET DU DIAGNOSTIC 

Par convention, on identifiera les murs d'un espace de la façon suivante : 
Dans le rapport, le mur A est le mur d 'entrée dans la pièce, les autres mures sont codifiés B, C, D, dans le sens des aiguilles d'une montre. 
Si plusieurs entrées existent, celle retenue est définie précisément. Les pièces sont numérotées sur les plans en annexe et ces numéros sont 
repris dans le rapport et les tableaux de mesures en annexe. 

r 
B 

C 

A D 

E 

F 

Les surfaces recouvertes de peinture au plomb d'une teneur au moins égale à I mg-Pb/cm2 et les éléments de construction fixes ou mobiles 
sont repérés sur les plans joints comme suit : 
• Sur les surfaces murales : 

• Trait rouge continu : présence de peinture au plomb sur toute la hauteur ; 
• Trait rouge discontinu : présence de peinture au plomb sous une hauteur d'environ un mètre ; 
• Sur les plafonds : 

• Traits rouges hachurés : présence de peinture au plomb sur toute la surface ; 
• Un traçage vert indique l'absence de peinture au plomb. 
• Un traçage bleu indique le doublage de l'élément. 
La teneur en plomb des menuiseries est indiquée dans les tableaux de mesure. 

4.3. Classement des unités de diagnostic 

Dossier réf. N° 25 0122 

l'auteur du constat classe de O à 3 chaque unité de diagnostic recouverte d' un revêtement en fonction de la concentration en plomb et de 
la nature des dégradations. Conformément au tableau suivant : 

lors de la présence mission, 79 unités de diagnostique ont été contrôlées. 

Concentration en plomb Nature des dégradations Classement Classement des unités de 
diagnostics est le suivant 

< seuils 0 56 / 70.9% 
Non dégradé ou non visible 1 0 10.0% 

> seuils Etat d'usage 2 2/L ., 

Dégradé 3 0 / 0.0% 
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S.TABLEAU DES RESULTATS 
N° de dossier :  

 
Adresse du bien : 15 RUE DES CHAMPS 14290 ORBEC 

No Pièces Unité de diagnostic Zone 
ou élément 

1 Séjour Mur A 
2 Séjour Mur A 
3 Séjour Mur B 
4 Séjour Mur B 
5 Séjour Mur C 
6 Séjour Mur C 
7 Séjour Mur C 
8 Séjour Porte A 
9 Séjour Porte Ext A 
10 Séjour Fenêtre A 
11 Séjour Fenêtre Ext A 
12 Séjour Volet A 
13 Séjour Mur D 
14 Séjour Mur D 
15 Séjour Porte B 
16 Séjour Porte B 
17 WC Porte A 
18 WC Porte A 
19 WC Fenêtre C 
20 WC Fenêtre Ext C 
21 WC Mur A 
22 WC Mur A 
23 WC Mur B 
24 WC Mur B 
25 WC Mur C 
26 WC Mur C 
27 WC Mur D 
28 WC Mur D 
29 WC Plafond E 
30 WC Plafond E 
31 Séjour Chambranle C 
32 Séjour Chambranle C 
33 Séjour Plafond E 
34 Séjour Plafond E 
35 Cage escalier Marche A 
36 Cage escalier Marche A 
37 Cage escalier Contre marche A 
38 Cage escalier Contre marche A 
39 Cage escalier Mur B 
40 Cage escalier Mur B 
41 CaJ?,e escalier Mur C 
42 Cage escalier Mur C 
43 Cage escalier Mur D 
44 Cage escalier Mur D 
45 Cage escalier Mur D 
46 Palier 1 Mur B 
47 Palier 1 Mur B 
48 Palier 1 Mur C 
49 Palier 1 Mur C 
50 Palier I Mur D 
51 Palier I Mur D 
52 Palier 1 Plinthe B 
53 Palier 1 Plinthe B 
54 Palier 1 Porte C 
55 Palier 1 Porte C 

Substrat 
Re,·êlement Mesure 1 

aooareot (me.lem') 

Plâtre Enduit 0 
Plâtre Enduit 0 
Plâtre Enduit 0.01 
Plâtre Enduit 0.01 
Plâtre Enduit 0.01 
Plâtre Enduit 0.01 
Pierre Brut 0 
Pvc PVC 0 
Pvc PVC 0 
Pvc PVC 0 
Pvc PVC 0 
Pvc PVC 0 
Plâtre Enduit 0.01 
Plâtre Enduit 0.01 
Bois Peinture 0.02 
Bois Peinture 0.04 
Bois Peinture 0.07 
Bois Peinture 0.06 
Pvc PVC 0 
Pvc PVC 0 
Plâtre Enduit 0.01 
Plâtre Enduit 0.01 
Plâtre Enduit 0.01 
Plâtre Enduit 0.01 
Plâtre Enduit 0.03 
Plâtre Enduit 0.01 
Plâtre Enduit 0.01 
Plâtre Enduit 0.01 
Plâtre Enduit 0.01 
Plâtre Enduit 0.01 
Bois Peinture 0.01 
Bois Peinture 0.01 
Bois Peinture 0.64 
Bois Peinture 0.14 
Bois Vernis 0.02 
Bois Vernis 0.02 
Bois Vernis 0.02 
Bois Vernis 0.04 
Plâtre Peinture 0.01 
Plâtre Peinture 0.01 
Plâtre Peinture 0 
Plâtre Peinture 0.01 
Pierre Brut 0 
Bois Enduit 0.01 
Bois Enduit 0.02 
Bois Enduit 0.01 
Bois Enduit 0.01 
Bois Enduit 0.02 
Bois Enduit 0.02 
Bois Enduit 0.01 
Bois Enduit 0.01 
Bois Peinture 0.02 
Bois Peinture 0.01 
Bois Peinture 0.06 
Bois Peinture 0.04 

Nature de la 
déi!radation 

Non mesuré 
Non mesuré 
Non mesuré 
Non mesuré 
Non mesuré 
Non mesuré 

Non mesuré 
Non mesuré 

Non mesuré 
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Classement 

--
0 

--
0 
--
0 
- Brut 

- PVC 
- PVC 

- PVC 

- PVC 
- PVC 
--
0 
--
0 

--
0 
- PVC 

- PVC 
--
0 
--
0 
--
0 
--
0 
--
0 
--
0 
--
0 
--
0 
--
0 
--
0 
--
0 
- Brut 
--
0 
--
0 
--
0 
--
0 
--
0 
--
0 
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N• Pièces 
Unité de diagnostic 

Zone Substrat Revêtement Mesure 1 Nature de la 
Classement Obs. ou élément aonareol (mg/cm') déi!radation 

56 Chambre Mur A Bois Enduit 0.01 --
57 Chambre Mur A Bois Enduit 0.02 0 
58 Chambre Mur B Bois Enduit 0.03 --
59 Chambre Mur B Bois Enduit 0.04 0 
60 Chambre Mur C Briaue Enduit 0.03 --
61 Chambre Mur C Briaue Enduit 0.16 0 
62 Chambre Mur E Bois Papier peint 0.13 --
63 Chambre Mur E Bois Papier peint 0.05 0 
64 Chambre Mur F Bois Paoier oeint 0.12 --
65 Chambre Mur F Bois Papier peint 0.18 0 
66 Chambre Mur G Plâtre Enduit 0.01 --
67 Chambre Mur G Plâtre Enduit 0.01 0 
68 Chambre Mur H Plâtre Enduit 0.01 --
69 Chambre Mur H Plâtre Enduit 0.01 0 
70 Chambre Mur I Plâtre Enduit 0.01 --
71 Chambre Mur I Plâtre Enduit 0.01 0 
72 Chambre Fenêtre I Pvc PVC 0 Non mesuré - PVC 
73 Chambre Fenêtre Ext I Pvc PVC 0 Non mesuré - PVC 
74 Chambre Plinthe A Bois Peinture 1.3 EU 2 Trace de chocs 
75 Chambre Porte A Bois Peinture 1.83 EU 2 Trace de chocs 
76 Chambre Porte E Bois Papier peint 0.03 --
77 Chambre Porte E Bois Papier peint 0.09 0 
78 Chambre Porte placard F Bois Peinture 0.09 --
79 Chambre Porte placard F Bois Peinture 0.63 0 
80 Salle de douche Mur A Bois Lambris 0.13 --
81 Salle de douche Mur A Bois Lambris 0.13 0 
82 Salle de douche Mur B Bois Lambris 0.08 --
83 Salle de douche Mur B Bois Lambris 0.19 0 
84 Salle de douche Mur C Plâtre Enduit 0.01 --
85 Salle de douche Mur C Plâtre Enduit 0.01 0 
86 Salle de douche Mur D Plâtre Enduit 0.01 --
87 Salle de douche Mur D Plâtre Enduit 0.01 0 
88 Salle de douche Mur E Plâtre Enduit 0.01 --
89 Salle de douche Mur E Plâtre Enduit 0.01 0 
90 Salle de douche Porte placard E Bois Lambris 0.14 --
91 Salle de douche Porte placard E Bois Lambris 0.19 0 
92 Salle de douche Porte A Bois Vernis 0.02 --
93 Salle de douche Potte A Bois Vernis 0.01 0 
94 Salle de douche Mur B Plâtre Faience 0 Non mesuré - Faïence 
95 Salle de douche Mur C Plâtre Faïence 0 Non mesuré - Faïence 
96 Salle de douche Mur D Plâtre Faïence 0 Non mesuré - Faïence 
97 Salle de douche Mur E Plâtre Faience 0 Non mesuré - Faïence 
98 Salle de douche Fenêtre E Pvc PVC 0 Non mesuré - Faïence 
99 Salle de douche Fenêtre Ext E Pvc PVC 0 Non mesuré - Faïence 
100 Cage escalier 1-2 Marche A Bois Vernis 0.03 --
l01 Cage escalier 1-2 Marche A Bois Vernis 0.02 0 
102 Cage escalier 1-2 Contre marche A Bois Vernis 0.01 --
103 Cage escalier 1-2 Contre marche A Bois Vernis 0.02 0 
104 Cage escalier 1-2 Mur B Plâtre Enduit 0 --
105 Cage escalier 1-2 Mur B Plâtre Enduit 0.01 0 
106 Cage escalier 1-2 Mur C Plâtre Enduit 0 --
107 Cage escalier 1-2 Mur C Plâtre Enduit 0.01 0 
108 Cage escalier 1-2 Mur D Plâtre Enduit 0.01 --
109 Cage escalier 1-2 Mur D Plâtre Enduit 0 0 
110 Cage escalier 1-2 Mur E Plâtre Enduit 0.01 --
111 Cage escalier 1-2 Mur E Plâtre Enduit 0.01 0 
112 Cage escalier 1-2 Plafond F Bois Enduit 0.01 --
113 Cage escalier 1-2 Plafond F Bois Enduit 0.01 0 
114 Cage escalier 1-2 Mur C Pierre Brnt 0 Non mesuré - Brut 
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NO Pièces 
Unité de diagnostic Zone Substrat 

Re\·êtement Mesure 1 Nature de la Classement 
ou élément aooarent (mlllcm'l déeradatioo 

115 Cage escalier 1-2 Fenêtre C Verre Brut 0 Non mesuré - Brut 

116 Cage escalier 1-2 Porte E Bois Peinture 0.02 --
117 Cage escalier 1-2 Porte E Bois Peinture 0.01 0 
118 Chambre 2 Porte A Plâtre Peinture 0.01 --
119 Chambre 2 Porte A Plâtre Peinture 0.02 0 
120 Chambre 2 Mur A Plâtre Panier neint 0.02 --
121 Chambre 2 Mur A Plâtre Papier peint 0.01 0 
122 Chambre 2 Mur F Plâtre Panier oeint 0.02 --
123 Chambre 2 Mur F Plâtre Panier neint 0.01 0 

124 Chambre 2 Fenêtre F Pvc PVC 0 Non mesuré - PVC 

125 Chambre 2 Fenêtre Ext F Pvc PVC 0 Non mesuré - PVC 

126 Chambre 2 Mur B Crépi Enduit 0.01 --
127 Chambre 2 Mur B Créni Enduit 0 0 
128 Chambre 2 Mur C Crépi Enduit 0.01 --
129 Chambre 2 Mur C Crépi Enduit 0.01 0 

130 Chambre 2 Mur D Bois Lambris 0.02 --
131 Chambre 2 Mur D Bois Lambris 0.02 0 
132 Chambre 2 Mur E Bois Lambris 0.02 --
133 Chambre 2 Mur E Bois Lambris 0.02 0 
134 Chambre 2 Plafond G Bois Lambris 0.03 --
135 Chambre 2 Plafond G Bois Lambris 0.03 0 

136 Justesse: VEF 1.06 

• Facteurs de dégradation du bâti : 1 Le plancher ou le plafond menace de s'effondrer ou en tout ou partie effondré 
2 Des traces importantes de coulures, de ruissellement ou d'écoulement d'eau ont été repérées 
3 Des traces de moisissures ou de nombreuses taches d'humidité ont été repéré 
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6 Conclusion 
6.1 Classement des unités de dia2nostic 
Les mesures de concentration en plomb sont regroupées dans le tableau de synthèse suivant : 

Concentration en plomb Nature des dégradations Classement Classement des unités de 
dia2nostics est le suivant 

< seuils 0 56 / 70.9% 
Non dégradé ou non visible 1 0 / 0.0% 

> seuils Etat d'usage 2 I ?.'' ,, 
Dégradé 3 0 / 0.0% 

Non Mesuré Non mesure 2 1 / 26.6% 

LA PRESENCE de revêtement comportant une teneur en plomb supérieure à lmg/cm 2 

LA PRESENCE de risque d'accessibilité au plomb de ces éléments contenant du l!!_omb 
MESURES EN ETAT D'USAGE EN ORANGE (E,U) 

Les revêtements contaminés sont résentés dans le tableau des résultats au paragraphe 5 

Validité du rapport : 21/05/2026 

Le présent rapport est valable pour une période d'un an à compter de la date du présent du constat de risque. Sauf si 
aucun revêtement n'est supérieur à 1mg au cm2 ce document reste valide 

Repérage effectué le : 22/05/2025à Signature 
Rapport rédigé en nos bureaux le : 22/05/2025 

Chargé d'étude: LE ROY Didier 

Locaux Unité Diagnostic 0 Unité Diagnostic 1 Unité Diagnostic 2 Unité Diagnostic 3 Non mesuré 
Nombre/% Nombre/% Nombre/% Nombre/% 

Séiour 7 / 53.8% 0 I 0.0% C / l ~ '• 0 / 0.0% 6/ 46.2% 
WC 6175.0% 0 10.0% 0 / o.0•1a 0 / 0.0% 2 / 25 .0% 
Cage escalier 5 183.3% 0 10.0% 0/0.0% 0 / 0.0% 1 / 16.7% 
Palier 1 5 / 100.0% 0 10.0% 0 / O.Oo/a 0 / 0.0% 0 / 0.0% 
Chambre 10 / 71.4% 0 / 0.0% l / 14.3% 0 / 0.0% 2 / 14.3% 
Salle de douche 7 / 53.8% 0 / 0.0% 0 / 0.0% 0 / 0.0% 6 / 46.2% 
Cage escalier 1-2 8 / 80.0% 0 10.0% 0 / 0.0"/4 0 / 0.0% 2 / 20.0% 
Chambre 2 8 / 80.0% 0 10.0% 0 / " no;, 0 / 0.0% 2 /20.0% 

Les locaux visités de la partie privative, occupée par  et située à ORBEC, 
En cas de doublage des surfaces murales ou plafonds (et faute de ne pouvoir« casser»), nous ne pouvons conclure 
sur l'absence ou présence de plomb dans les revêtements doublés. 
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6.2 Recommandations au propriétaire 
Le plomb (principalement la céruse) contenu dans les revêtements peut provoquer une intoxication des personnes, 
en particulier des jeunes enfants, dès lors qu'il est inhalé ou ingéré. Les travaux qui seraient conduits sur les surfaces 
identifiées comme recouvertes de peinture d'une concentration surfacique en plomb égale ou supérieure à 1 mg/cm2 

devront s'accompagner de mesures de protection collectives et individuelles visant à contrôler la dissémination de 
poussières toxiques et à éviter toute exposition au plomb tant pour les intervenants que pour les occupants de 
l'immeuble et la population environnante. 

Si au moins une unité de classes 1 et 2 a été repérée : il est rappelé au propriétaire du bien l'intérêt de veiller à 
l'entretien des revêtements recouvrant les peintures au plomb afin d'éviter leur dégradation future. 
Si au moins une unité de classe 3 a été repérée : il est rappelé au propriétaire l'obligation d'effectuer les travaux 
appropriés pour supprimer l'exposition au plomb et l'obligation de communiquer le constat aux occupants de 
l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée et à toute personne physique ou morale appelée à effectuer des 
travaux dans cet immeuble ou partie d' immeuble. Cette communication consiste à transmettre une copie complète 
du constat, annexes comprises. 

6.3 Commentaires 
Le constat ne fait pas apparaître la présence de facteur de dégradation 

(au sens de l'annexe 4 de l'arrêté ... >>) 
Nous n'avons donc f!ll_S, conformément à l'article L 1334-10 du code de la santé publique, transmis une copie du rapport au 

re résentant de l'état dans département d'im lantation du bien expertisé 

6.4 Situations de risques 

Dossier réf. N° 25 0122 
Légendes des Abréviations des états visuels des revêtements : 
NV -+Non visible / ND -+Non dégradé / EU -+Etat d' usage / D -+Dégradé 
N.M -+Non mesuré (mesure définie comme inutile de par la nature du substrat) 

* Facteurs de dégradation du bâti : 
Pour l'expression du ou des facteurs de dégradation du bâti, veuillez-vous reporter : 
-1/ En page ci-après : *Facteurs de dégradation du bâti 
-2/ En page ci-après : au tableau intitulé « Expression des facteurs de dégradation du bâti » 
M2) *Facteurs de dégradation du bâti : 

Dossier réf. N° 25 0122 
Propriétaire : M.  
Adresse du bien: 15 RUE DES CHAMPS 14290 ORBEC 

Facteur 1: 
Au moins un local panni les locaux objets du constat présente, au moins 50 % d'unités de diagnostic de classe 3 
-+ Le facteur 1 est exprimé dans le tableau ci-après. 
-+ Le facteur lest également exprimé par le détail sur le Classement des unités de diagnostic par pièce, 

Exprimé ci-après les conclusions, en pa2e intitulée : 

NOTE D'INFORMATION GENERALE SUR LES RISQUES LIES 
A LA PRESENCE DE REVETEMENTS CONTENANT DU PLOMB 
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Facteur 2: 
L'ensemble des locaux objets du constat présente au moins 20 % d'unités de diagnostic de classe 3. 
-+ Le facteur 2 est exprimé dans le tableau ci-après. 

-+ Le facteur 2 est également exprimé comme suit : 

Facteur 3: 

Nombre et% d'unités de diagnostic de classe 3 
sur l'ensemble des locaux obiet du constat 

Nature de la Classe I Nb / % 1 

Classe 3 0 / 0.0% 

Les locaux objets du constat présentent au moins un plancher ou plafond menaçant de s'effondrer, ou en tout ou partie effondrée. (Voir également 
la dernière colonne à droite du tableau des mesures intitulé Facteurs de dégradation du bâti) 
Facteur 4: 
Les locaux objets du constat présentent des traces importantes de coulures ou de rnissellement, ou d'écoulement d'eau sur plusieurs unités de 
diagnostic d'une même pièce. (Voir également la dernière colonne à droite du tableau des mesures intitulé Facteurs de dégradation du bâti) 
Facteur 5: 
Les locaux objets du constat présentent plusieurs unités de diagnostic d'une même pièce sont recouverts de moisissures ou de nombreuses taches 
d'humidité. (Voir également la dernière colonne à droite du tableau des mesures intitulé Facteurs de dégradation 
du bâti) 

Situations de risque de saturnisme infantile OUI NON 
Facteur 1 : Au moins un local parmi les locaux objets du constat présente au moins 50% d'unités de 
diagnostic de classe 3 

Non 

Facteur 2: L'ensemble des locaux objets du présent constat présente au moins 20 % d'unités de Non 
diae.nostic de classe 3 

Expression des facteurs de dé2radation du bâti OUI NON 
Facteur 3 : Plancher ou plafond menacant de s'effondrer ou en tout ou partie effondré Non 
Facteur 4: Traces importantes de coulure ou de ruissellement d'eau sur plusieurs unités de diagnostic 
d'un même local 

Non 

Facteur 5 : Plusieurs unités de diagnostic d'un même local recouvertes de moisissures ou de tâches Non 
d'humidité. 

6.5 Transmission du constat à l' A.R.S. 

Une copie du CREP est transmise sous 5 jours à l' Agence Régionale de la Santé du département d'implantation du 
bien expertisé si au moins un facteur de dégradation du bâti est relevé: (en application de l'article R. 1334-10 du 
code de la santé publique), l'auteur du présent constat informe de cette transmission le propriétaire, le syndicat des 
copropriétaires ou l'exploitant du local d'hébergement. 

Fait en nos locaux, le 22/05/2025 
Signature et cachet de l'auteur 
Didier LE ROY 

~ 
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7. Oblie:ations d'informations pour les propriétaires 
Décret n° 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme, Article R. 1334-12 du code de la santé publique: 
« L' information des occupants et des personnes amenées à exécuter des travaux, prévue par I' Article L. 1334-9 est réalisée par la remise du constat de 
risque d'exposition au plomb (CREP) par le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement.» 
« Le CREP est tenu par le propriétaire ou l'exploitant du local d 'hébergement à disposition des agents ou services mentionnés à l' Article L. 1421-1 du 
code de la santé publique ainsi, le cas échéant, des agents chargés du contrôle de la réglementation du travail et des agents des services de prévention des 
organismes de sécurité sociale». 

8. Information sur les principales rée:lementations et recommandations en matière 
d'exposition au plomb. 
8.1 Textes de référence 

Code de la santé publique: Articles L. 1334-1 à L. 1334-12 et Articles R. 1334-1 à R. 1334-13 (lutte contre la présence de plomb); 
Loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique Articles 72 à 78 modifiant le code de santé publique ; 
Décret n° 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme ; 
Arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques opérateurs des constats de risque 

d'exposition au plomb ou agréées pour réaliser des diagnostics plomb dans les immeubles d'habitation et les critères d'accréditation des organismes de 
certification ; 

Arrêté du 19 août 2011. 

Code de la constmction et de l'habitat: 

Code de la constmction et de l'habitation: Articles L. 271-4 à L. 271-6 (Dossier de diagnostic technique) et Articles R. 271-1 à R. 271-4 (conditions 
d'établissement du dossier de diagnostic technique) ; 

Ordonnance 11° 2005-655 du 8 juin 2005 relative au logement et à la construction ; 
Décret n° 2006-1114 du 5 septembre 2006 relatif aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le code de la construction et de ! 'habitation et 

le code de la santé publique. 

Code du travail pour la prévention des risques professionnels liés à l'exposition au plomb: 
Code du travail : Articles L. 233-5-1, R. 231-51 à R. 231-54, R. 231-56 et suivants, R. 231-58 et suivants, R. 233-1, R. 233-42 et suivants ; 
Décret n° 2001-97 du 1 •r février 2001 établissant les règles particulières de prévention des risques cancérogène, mutagènes ou toxiques pour la 

reproduction et modifiant le code du travail ; 
Décret n° 93-41 du 11 janvier 1993 relatif aux mesures d'organisation, aux conditions de mise en œuvre et d'utilisation applicables aux équipements 

de travail et moyens de protection soumis à I' Article L. 233-5-1 du code du travail et modifiant ce code (équipements de protection individuelle et vêtements 
de travail) ; 

Décret n° 2003-1254 du 23 décembre 2003 relatif à la prévention du risque chimique et modifiant le code du travail; 
Loin° 91-1414 du 31 décembre 1991 modifiant le code du travail et le code de la santé publique en vue de favoriser la prévention des risques 

professionnels et portant transposition de directives européennes relatives à la santé et à la sécurité du travail (Equipements de travail) ; 
Décret n° 92-1261 du 3 décembre 1992 relatif à la prévention des risques chimiques (Articles R. 231-51 à R. 231-54 du code du travail) ; 
Arrêté du 19 mars 1993 fixant, en application de !'Article R. 237-8 du code du travail, la liste des travaux dangereux pour lesquels il est établi un 

plan de prévention. 

8.2 Ressources documentaires 
Documents techniques : 

Fiche de sécurité H2 F 13 99 Maladies Professionnelles, Plomb, OPPBTP,janvier 1999; 
Guide à l'usage des professionnels du bâtiment, Peintures au plomb, Aide au choix d'une technique de traitement, OPPBTP, FFB, CEBTP, 

Editions OPPBTP 4° trimestre 2001 ; 
Document ED 809 interventions sur les peintures contenant du plomb, prévention des risques professionnels INRS, avril 2003 ; 
Norme AFNOR NF X 46-030 « Diagnostic plomb - Protocole de réalisation du constat de risque d'exposition au plomb». 

Sites internet : 
Ministère chargé de la santé http://www.sante.gouv.fr (dossiers thématiques« Plomb» ou« Saturnisme») 
Ministère chargé du logement http://www.logement.gouv.fr 
Agence nationale de l'habitat (ANAH) http://www.anah.fr (fiche Peinture au plomb disponible), 
Institut national de recherche et de sécurité (INRS) http://www.inrs. fr 
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9 Annexes (croquis, notice d'informations) 

9.1 Croquis 
Non côté et non contractuel 
Dossier:  

 
Adresse du bien: 15 RUE DES CHAMPS 14290 ORBEC 

REZ-DE-CHAUSSEE 
Cuisine 

SOUS-SOL 

Chambre 2 < 1.80c 

Chambre 2 

Con truit 

Aprè 1949 

2ème ETAGE 
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9.2 Notice d'information 

Si le logement que vous vendez, achetez ou louez comporte des revêtements contenant du plomb, sachez que le plomb est dangereux pour 
la santé. 

Deux documents vous informent : 
- le constat de risque d'exposition au plomb vous permet de localiser précisément ces revêtements: lisez-le attentivement ! 
- la présente notice d ' information résume ce que vous devez savoir pour éviter l'exposition au plomb dans ce logement. 

Les effets du plomb sur la santé 

L'ingestion ou l'inhalation de plomb est toxique. Elle provoque des effets réversibles (anémie, troubles digestifs) ou irréversibles (atteinte 
du système nerveux, baisse du quotient intellectuel, etc.). Une fois dans l'organisme, le plomb est stocké, notamment dans les os, d'où il 
peut être libéré dans le sang, des années ou même des dizaines d'années plus tard. L'intoxication chronique par le plomb, appelée 
saturnisme, est particulièrement grave chez le jeune enfant. Les femmes en âge de procréer doivent également se protéger car, pendant la 
grossesse, le plomb peut traverser le placenta et contaminer le foetus. 

Les mesures de prévention en présence de revêtements conten.wt du plomb 

Des peintures fortement chargées en plomb (céruse) ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces peintures, souvent recouvertes par 
d'autres revêtements depuis, peuvent être dégradées à cause de l'humidité, à la suite d'un choc, par grattage ou à l'occasion de travaux : 
les écailles et les poussières ainsi libérées constituent alors une source d'intoxication. Ces peintures représentent le principal risque 
d 'exposition au plomb dans l'habitation. 

Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu'elles sont en bon état ou inaccessibles. En revanche, le risque apparaît 
dès qu'elles s'écaillent ou se dégradent. Dans ce cas, votre enfant peut s'intoxiquer: 

- s'il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb ; 
- s'il se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb; 
- s'il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb. 
Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois sur les parties humides des murs) n'est dangereux qu'en cas 

d'ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords extérieurs de fenêtre n'est dangereux que si l'enfant a accès à 
ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses doigts après les avoir touchées. 

Pour éviter que votre enfant ne s'intoxique: 
- surveillez l'état des peintures et effectuez les menues réparations qui s'imposent sans attendre qu'elles s'aggravent; 
- luttez contre l'humidité, qui favorise la dégradation des peintures ; 
- évitez le risque d'accumulation des poussières : ne posez pas de moquette dans les pièces où l'enfant joue, nettoyez souvent le sol, les 
rebords de fenêtres avec une serpillière humide ; 
- veillez à ce que votre enfant n'ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant une feuille de plomb, ou à du plomb 

laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) ; lavez ses mains, ses jouets. 
En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb, prenez des précautions : 
- si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d'exposition au plomb, afin qu'elle mette en 

oeuvre les mesures de prévention adéquates ; 
- tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux ; avant tout retour d'un enfant après travaux, les locaux 

doivent avoir été parfaitement nettoyés ; 
- si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d'éviter la dissémination de poussières contaminées dans tout le logement et 

éventuellement le voisinage. 
Si vous êtes enceinte : 
- ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb ; 
- éloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb. 
Si vous craignez qu ' il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en à votre médecin (généraliste, pédiatre, médecin 

de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s'il le juge utile, un dosage de plomb dans le sang (plombémie). Des 
informations sur la prévention du saturnisme peuvent être obtenues auprès des directions départementales de l'équipement ou des directions 
départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur les sites internet des ministères chargés de la santé et du logement. 
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DPE diagnostic de performance 
énergétique (logement) 
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Performance énergétique et climatique 

Bit ---
513 

ll' n,,;e~ Ol' co,som'fl.:lhon t'nere_,' r q,.l' Clêpt>nd de l',~Liroon <lu 
lo~nt e: de lol periorrn,mœ drs ,..,, , p ~m,•nt~ 
Poli, r111 nc l<11e<. ,ou OOfll'S S. .'I 6. 

1, 

1310€ 
0 

J 1 1 

1820€ 
--0 

Comment ridulre ma factu,. d''n•,al•? 
•!19lna-1 :.:- . 

I nformations d;agno~t,qucur 
LR EXPERTISE IMMEXPERT 
1 CHEMI N DE LA BRUYERE, 
14130 LES AUTHI EUX SUR CALONNE 

: 449 485 317 00027 
1 1 : Didier LE ROY 

1 : 0608890445 
: d1le-roy@orange.fr 

: 1 5434037 

: Bureau Verita~ 
Certif ication 

't 

* Dont émissions de gnz 
à effet de serre 

al 
D 
E--

F 
G---

fll'i .. ~ n, dr CO, 
ttk lmpo1t.'lnt , 
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OPE diagnostic de performance énergétique (logement) p.2 

Schéma des déperditions de chaleur 

11entllallon 

19% 

portes 
et lcnêt1cs 

12% 

ponts thermiques 

7% 
planther bas 

10% 

toiture ou 
plafond 

10% 

murs 

42% 

Confort d'été (hors climatisation)* 

INSUFFISANT 

les ca r<1ctérlstlques de votre lo~ement nméllor.1nt le 
confort d 'été: 

loJ(ement traversant 

Pour 11méllorer le confot t d'éte : 

Fallcs Isoler ta toiture do votre logement 

Équipez les fenêtres de votre logement de volets 
C)(térleurs ou brise-soleil 

• t ..- nivt•.tu cJr onl 1d lf1 t iu r- ,,-.nt ici , .•pflttÎf'" uni, 111rtnr ut 

\. UI •'--~ , . , ,H .. l~t' \ l 1 4uc~ du vol c .u,." 111cnt flJ l01- .11'r. .1Uuu 11\ :.- t 
p:,s p,lsc en compte! 

Performance de l'isolation 

ô 
O:Miihi/,ei ~---~ 

Système de ventilation en place 

Ventilation par ouverture deo 

fenêtreo 

Production d'énergies renouvelables 

~ ch11utt11ge ;111 bois 

0 
D'1111tre, solutions rl'eneip,ie5 reno11vel11hles exi,tent: 

( ' l pompe il chaleur t~ chauUc eau 
thermodynamique 

' • p,u111eaux solaires • panneaux solaires 

tff. \ photovolt11ïque, I ,, thermique, 

('( 1 
ré5eau de 

11 géothermie 
ch.1leur vertueux 

.J 
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DPr diagnostic de performance énergétique (logement) p.3 

usage consommation d'énergie frais annuels d'énergie • répartition des dépenses 
(c,, kWh én-01]1. C p11m.i11 I') (fourd1cll11 <f , lim~ticn·) 

Jf chaullage "" bo <, 17441 l'nl rt• 470( ,. , 650 36% 
11 chauffage f étw,ic,tô 8526 ' 17 cntro 540{ tt 740{ 41% 

r eauchaude 
f èlecll <.tle 4567 entre 290( et 400C 

0 sanit.alro 

refroidissement 0 '1 entre OC et OC 0% 

V éclair.aie f élec1noté 261 entre 101:: el 30( 11% 

·-••• ~uxlll~lre 0 f 1 c11tro o t l oc 0% 
ênerglo totale pour tes 30794 kWh enlre 1 310 C et 1 820 C 
usaaes recensé1 : Jl.ll ,ln 

1J .. .. ,l ,•. 1\ ' 1l,t o1 \ 1 11) ' 

Convent,onr1ellement, ces chiffres sont donnces pouI une te111pé1.:1ture 

dC! chauffage oc 19•c réduite à 16cc la nuit ou en cas cl 'ab!ience 
tlu domicile. une climJti~ tion ,6glée !i 2a~c (s i présence d 
clim;itl~.ttion), et unP cow,0111m11ti011 d'eilu ch.iu<k? de 872 1xir jour. 

A.f'. t 1~,L 11.0 ~1'-t~ L.t1 , 1.ctr1.:-.t r ..,,lutt~Lt~1.-"'!d- ,._liu1-.- ~u .'!. JJJ , tu, 
~• ~-·· ld , , h .. ·n: •e . .,. , ,111 , 1:.-.11\,,. 1 .. ,., .. .. , , ... , , . , , ..,.. •. 

Â l •i ' ·~Jlf'i l , 'i(\. 't: .t ,. • ~ti,, . 1, d,d .i"' s lfl• d- \ !:. • , lirh.• 1•(! 

,~ ll, ·,-c,f,odo.,.l.J...U.(.. ... ), b~t.e-pct ~ . J.i,, d ll t.1r-t:r-t « t\llb li..~ ... Ck 

. • . • ,tr• t ~ t ,o,, ,u. '< 

Quelques gestes simplet pour maîtrin r votre factu,e d'énergie : 

ë;) 
ô 
ô 
ô 
0 

Température recommandée en hiver ➔ 19°C 
Chauffer à 19°C plutôt que 21°c, 
c'est -22% sur votre facture 60€ par an 

Si climatisation, 
température recommandée en été ➔ 28°C 

Consommation recommandée ➔ 87t/jour 
d'eau chaude à 40°C 
E5timation faite par rapport à la 1urface de vohe logement 
(1·2 personnes). Une douche de 5 minutes = environ 40t 

36t consommés en moins par jour, 
c'est -21 % sur votre facture par an 

e' Fr~ncc 
11,tnov' fgD51:qp,fAMY,k 

11stuces 4> , , t • ,_ '"f"'',... ,, , ,-p, "" 
d .• U,Ull.01 u .. u 1 1.J .;-= d l .l l. } 

◄ 01111 inur1 le r i".iuff.1&e quo;1rd vow, 
n ',, 1 •', p,' 1.,. 

◄ ChJuffcl le~ <.hJrnbr ') ., l 7°C IJ nu,t. 

astuces 

◄ Frime, 1,,., li•nêl rr, rt 1;olr 1-: la 
1ou1 néf' quand 1l fair chaud. 

◄ Ar-rn vntrr logrmr>nt la nuit 

;astuces 

◄ ln-.t,,lhu tfo muu~!.L'Ur:. cl \ , o1u •.u, 
(r ,; rohinf'IS f't un p n m mf',1U ~ fa1hll' 

ùclut :.u, 1,, douLhl'. 

➔ R"<!u,~PL l,1 dur d ~ dooche\ 
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OPE diagnostic de performance énergétique (logement) 

Vue d'ensemble du logement 

1 011111 

planther bu 

Â tolturc/plnfond 

• 1 pollVI vt hrnÛII V 

description 

Mun Sud, Ouust, Houl en pl eue de tilllh, et moellons con1tltu1h d'un seul 
matériau/ Inconnu donnMt sur pitrol e,ctérleure, non Isolé 
Murs Sud, Ouest, H0td en pl eue de tallle et mMllons corutltuh d'un sc,ul 
matériau/ inconnu donnant sur p.aroi edérieure 
Murs Ouest, Nord, Est de type Inconnu donnant sur paroi o1frleure, avec 
Isolation lnt4!rleure 

Plilnchers i1'111C ou um rem pllu;agq donnant sur cellh,r, non 11016 
Planchers de type Inconnu donnant wr plancher sur terre·pleln, non Isolé 

Pl~lond en plaque de plitre donn,lllt sur ~roi .. t,rleure, Isolation Inconnue 
Combles Ml~nages tout rampant donMn1 sur paroi e-ie,leure, lsol~ 

Portes en pvc ,wec double vltracc 
Fenè1ru battantn pvc, double vitrage 11 volets roulant, pvc (ëpalsuur 
tablier =< 12mm) 
Fenêtres b.illantes pvc et double vitrage 
F..-iêlrH ballantH mêtalllqu. à rupture de pont thermique et double vitrage 
o,,les sMs ouverture poulble bols ou bols métal et simple vltr.,ge 

Vue d'ensemble des équipements 

chauffage 

pllot.Jae 

2:;i eau chaude unhalre 
0 

cllmalls.1tlon 

J; ventilation 

dvscrlptlon 

lnstalh1tion de chaulfage par inscrt, 1)0èlc bois (ou biomuse) ,wM un 
chaullacc c!tcctrlquc dans la Sd8(syst~mc lndlvlduel)Pol\le bûche Installé 
uns l.ibel fl.immo ve1to (Annc!e: 2012, Eneri:lo: Bols b0cho) Emelleur(s): 
Autres v.1ulpemunts • Gén41i1tuur ;\ ulfvt joulu tllruct (Envrglu; Etuctrlclt4) 
EmeUeur(s): Convecteur électrique HFC, NF u et NF • u 
ln•tallatlon de chauffage seul classlquc(S)'Stéme lndlvlduel)<léru!rateur A 
effet Ioule direct (Enerale: Elechlclté) Emctteut(s): P11nneAu r11yonnMII 
c\lcctrlquc HFC, HF .. et HF•u 

Gêné1,1teur avec 11!i1utaUon p.11 pièce, Equipement: par plêco avec 
mlnlntu111 do tomp4r.atu, o, Système: 1.:itllateu, / convecteur 

B;illon êlect1lquo à ilccumulatlon vo1tlul Autres ou lnconnuo, non bouclé, 
de type accumulê (1ystén1e Individuel) 

Sansobjot 

Ventilation 1>ar ouverture des fenétru 
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OF diagnostic de performance énergétique (logement) p.4 bis 

Pour maîtriser vo5 con50mmatlons d 'énerate, la bonne &estlon et l'entretien réauller de5 équipements de votre lotement 
sont essentiel!! . 

, ... .. , vet1tila tion Veiller 1 ouvrir les lenitrH de chaque pl~• trh réguliè rement afin de garantir la qu.alllé d4i l'.alr Intérieur. 

~ lnsert / poi!le Ramonage obligatoire par un proluslonncl -+ au moins 1 lois par an 

0 ,i.t1 .. 1r.,g.-. N~ttayer te, 11mpoulf'1 ~t lumlnalru 

ô Isola tion FaJrc vérifier et compll!tcr les Isolants par un pralesslonncl .. tous h!s 20 ans 
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OP diagnostic de performance énergétique (logement) p.5 

Recommandation d'amélioration de la performance 

Des travaux peuvent vous permettre d'améliorer significativement l'efficacité énergétique de votre 
logement et ainsi de faire des économies d'énergie, d'améliorer son confort, de le valoriser et de le 
rendre plus écologique. Le pack de travaux vous permet de réaliser les travaux prlorlt11lres, 
et le p3ck d'3ller vers un logement très porformMt, 

Si ~•ou~ en ,M l 1 Id µ~~ihilité, il u~t µlu~ cffic,1co et 1~nt.11Jlu du p10<.édcr à unu 1ônov..1t1011 glolJ.ilc de 
votre logement (voi r packs de lf avaux + t1·dessous). La rénovation performante par étapes est 
Jussi uno Jltorn;i t,vo poss1blo (1éal is.ition du pJck avant lo pack ). Faitos-~ous accompJgnor pJr 
un professionnel compétent (bureau d'études, nrch1tecte, entreprise ,llénérJ le de trJvaux, ~roupement 
d'artisan~ ... ) pour précise, vot,e projet et coordonne, vos tr,waux. 

les travaux essentiels mont;int ullmll : 10320 à 13980( 

lot 

toiture et con1bltt 

plancher bas 

rnurs 

de,crl11tlon 

l1olatlon des toitures par l'ext, rleur (1 rE l lOcn1) 

Isolation du pl;inche r bas par tu dessous sur toc.al non chaulfo (ITE 1 
15cm) 

Isolation des murs par l'lntfrl~u, (ITI 118cm) 

l)l)rformMce tec:omn," ncfée 

Les travaux à envisager mont .. nt estimé : 24560 à ll240E 

lot 

portvs:111 fvnûtru• 

J,; vc ntll11tlo11 

Ci'I eau ch1111de unlt11ke 
0 r~ ch;auffa11e 

Commentaires : 

dvnrlpllon 

lnst.•llatlon do 11rotuctlons sol~lrvs (AR = 0.25m'.K/W) 

l11St311atlon d'une VMC tly&ro 0 

Installation d'un chauffe-ou thermodynamique de,nlàre llénératlon 

porformancv rvcommandèc 

AR = O.Mm'.K/ V/ 

Mise en ploce d'une pompe Il chaleur Air/Alt rc!verslble (SCOP = 3.9) SCOP = 3.9 

Aucun commentaire utile sur lts rtcommandallons 

IMMEXPERT SARL au capital de 7 500 € 1 Chemin de la Bmyère 
14130 LES AUTHIEUX SUR CALONNE Mail : dile-roy@orange.fr Téléphone : 06 08 89 04 45 

Ce document comporte 76 pages indissociables Page 37 / 76 pages 



OF diagnostic de performance énergétique (logement) 

IRccommandations d'amélioration do la ]performance (suite) 

Évolution de la performance après travaux 

avec travauK 
can~C>nrt\)11.Jfl. l')() ~'/ , f\/,n'/.tn 

mr.-,i,.., : 2 ki CO./ -.i'/>n 

t 
avec travaux 
çon'-<)nm,tt')fl\ 2SJ kW ,/t:œ/J , 
t,n;,,;,.,.,,: 7 k~ CO/ •'/an 

t 
~lat actuel 
f ô,.....am"t\.&liol'I • tl l k\\l t/rn'/:n 
rnl·.,inn, • P 1 l·e 1.0 /m'/oln 

Bit 

Dont émissions de ~az: à effet de serre 

avec travauK + 
2 ,~ co,1.-.-1,ro 

t 
avec travaux 
1 ,11.ro-1,.-1,11 

t 
étot actuel 
U k~ CO,/ 11 ' /•n 

/ 
e ' France 

Rénov' 

blDCl:IIOAKrMMYnfrlllPIFM: .,,.,, . ., 

tgaa:r,npy,fAyy,fJt•!da 

•• ~(PUILIQU( 
r •IINÇAISC 

p.6 

Pour répondre à l'urgence 
climatique et environnementale, 
la Franco s'est 11xée pour objccllf 
d'ici 2050 de rénover l'en«!mble 
des logements à un haut niveau de 
pcrforrnanco énergcltlque. 

A coun tPrmP, 1.1 p-riori1é e,1 
donnce à la suppre slon de:_ 
l'l1l'<&ie-, lorte111t}nt 611 ,,ttn,e, tll• 
fl, t_z ;, ello:t dP '"' r,: (rio11I, ri· , bon) 
et à I r mdic;ition dc-s •p..LSS011e~ L ~neri;teto4u ,» d 'i , 70~8. 
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OPE/ ANN EXES p.7 

Fiche technique du logement 
Colle fiche liste les caractéristiques techniques du bien dlai:nosllquô rensol&nées par le d lai:nostlqueur pour obtenir lus 
résultnts présentés d11ns ce document. En CIIS de problème, contMtez 111 personne 11yant réalisé ce document ou l'or&l'lnlsmc 
certificateur qui l'a certifiée (dlagnostlqueurs.dln.developpement-durable.gouv.fr). 

Le présent rapport est étahll par une personne dont les compétences sont certifiées par Bure.1u Verltns Certlflc.1tlon, 
1 Pince Zaha Hadld, 92400 COURBEVOIE 

1#1#,,N><P du 1 • 1 .. 1 • lld~ • WlnDPli yJ 
tôl • du OPt : 2400'.>'  
d;i1< dt • ••Il• du bien: 25/03/2024 
lnv:vbnr flsc.111 du lc,t.,n "' : Noo commulliqu4 
, ,té,...,._., d" l.t p.,,c~li, c.wla.trali, Non comnouniq~<(i) 
mth d de'4+kuL 3CL·DPE202t (Yl.4.25.l) 

J toi toi• l oot l'll p. .o• #t 1111, fp OP • 
N#.ant 

Expllcatlons pcrsonnallséu sur les éléments pouvant amener fl des différences entre les consommations 
e~t lmées et les consommations réelles 

Aucun ~ément pouvJ.nl •m•o~ ~ des dlff•ttnces tnhe les roosomn>Allons esllmees <t les consomn\Allons , eelles n' i ére ttl<'llt. 

d~nnte d'cr 1ree on, ,.. de l ,1 donrH v.>teur 1ense''11ff 

dtpMltmcnt ;. Obs.,,vé/mesu, é 14290 

u, •ltitud~ ... 1:>0m 

•ClJ tipe de bien ; 1 Ob~~"'' / meiur'- M.llsoo l11dividuetle -·-- •ooée de <onstru<l~n htlm6 Av•n• 1949 ni 
~ 

p<!riode do construction - l stim6 Jusqu';\ 1948 •ClJ 
C surface Mbl!allle ,.. Obie,vé / muuré S9.'Ylm' 

•Q,I 
'0.0 nnmbn, rl• nivr.auii; J Ob,rnitt / m•,urfÏI 3 

h.lulc,..,, moyenné! iOU• pl•l0<1d I. ôbl t!'f\1' / m• ~u, f 2. J8m 
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OPE/ ANNEXES p.8 

Fiche technique du logement (suite) 

çurb c.• , Ob,""'6/m .. u r • n . J 4 

IVP• , Ob1 ,._./mH ure f>IMd ,., • •K °" U t1.t 1t mpll1ute 

l~Glallon , Obll'rW/m~,u i, NM 

1Hi• inièh e ,-u, t e:11 t!·pl~ n. ,Ide 
Ob~MVl'/m • ..,,; 19.22 

s:t~l .>Îf C 04J SOU'.S • to4 
, 

inc,Uc , ObsecN Ô/mH urè LOtJrda 

~Mch~r b~s l 
l 'fPII d• loul ,_. d \lluffi, Obw tv•tm ••••r• Crtl~ , 
,urf.ace Aht , Obu•r--/mHu ri- 3,. , 5 

1,ol~tlon Akt ,. Ob.en,qjm.su r• Oui 

1u,1, , e Aue , Ob••rvt1m••" •• ll5.92 

l....tatlonAu , ; Ob>f"tvt:°/mrttJ r~ Non 

<OlfliU 11I d• d,ip.,, dlt lon (b) 0 .9'.i 

surface , Obv-rv~/mt~orlt 9.22 

IVPC , ObsCTVê/me<ure Pl:>rw:hcr lrconnu 

i,.olatio.n , Ohu-,ff/m•,u • Nc,n 

plMéheo bM 2 
p~rlm1!1,-, '-Ur , ,., .-r · plMn, vld~ 

Otn ...... v~, m~:,.u r 12.42 
y'\ltillr o ou ,ous· , ol 

, 
a, 
a. ine,U~ , Obll'rvt/mtsu t Lourde 
a. 
0 nohv)'COl"<Cl é - , ObM:tV~/m r u f' PtN"(.lw-:, ~ ut k 1t~ ·pld11 

a, 
cuefli<.1111 de cl,ôpe1 dlt lon (b) 1 > 

C: 
a, t u,fa t::e tot.ala (m'J , ObsNV~/m ,u,~ 9 .22 

surf.ace ~q1.1e (n,)) , Obsavê/mn t.1 • 9.22 (,-u,f.>ee des ,nenui.sctie!o dêd.,,ilc ) 

t 'l'P" , Ob~ ... vi-/m•,u "' Pblon<t • n plAqu• dA plitr• 

'YP" d• loltur-1 , Obo·,w/m .. u •• Combh>• pNrfo<-

lsoC;otlon ,.. Ob<flVj/mK U'e lnc:çn,,u 

toltur e / pt11lond 1 IVPt lso~tlon , Ohl l"fV~/m••u •P ITE 

~ •h "'" l>Olanl , Obw.••~JnH• >t1 1- lnccnrue 

~nnt• de c.orutructlon / 
Ob~•~/m•,u i l n C-OfW"lMI 

1t t10 11i lll lon 
, 

inc,,lle , Obs"Nf/mew ,, LOtJrde 

miloy«N"CI ê , Ob1..-.èJme1ure P.1roi e,:lêticuro 

~oelfir, nt d• d~P"•·ditioo (h) l 

•u•f• ce tou ln (m•) , Obu1, -,,61m•c;ur6 1,-.21 

,u,1,ce op.1qu<1 (m') , ob, erve/mK urè l 6 .i ·1 (,url.1co dos 1n e<>ulsa1 i<I• déduite) 

,.,,,, , Ob, ,..v,1m•wrt Combles M l~~, sou, r.1~1p,in1 

l 'fP" d~ loitur• , Obi. , v1P1rn.-.,u , i Cooibt .. , U l ~~,, 

l~Glatloo , Obi-èf'W~/m~,urlt Oui 

type lsol•tlon X Valeur pa, df f• ut Il E 

épMuw, h cfant , Obscn,e/mew c lnc:enruo 

..,AM d't'lol.11ion X Val•ur par M l•ul lnc:-ue 

'""'"" , Ob" rv6jma,,u~• l ourd• 

toiture/ pt~lond 2 
mil~ nrett ,.. Obt..w1mH u1• P3rol ti«érlwre 
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OPE / ANN EXES p.9 

Fiche technique du logement (suite) 

co9lflunl de depetdltlon (b) l 

1urlac• IOU ie (n1•1 ~ Ob, .,vé/mu urt U ,(;t 

,u,face op.ique (m•) , Ob•Nv~/mew,~ 11,61 (su,t~ce du mMul, e,le• dt'dullel 

type ; Ob1tttvlt/m•t.u,~ Comblas a.n,éoAgh ,ou, ,.,nipant 

type de toôturo , Obü<V,/muu,6 Con,bl .. "-"'M.>g'• 

fsobllon ; Obsc,v~/mtsur6 Oui 

toiturn / pf•lon,I 3 typ" ii ol•lion X Val•ur pu difllul ITE 

'fl.-l"l)t)Y h ot.nt , Ohwrvi>/m••ur~ 1 "'""'""' 

.mnéo d'fl;obllon X Villtur !U' d4filut l nconnuo 

lntttle , ObsNvt/mew,~ Lou1de 

rnllov,;11re1, , Ob~ervé/one!>u1f P.uol ht~1leure 

roellkt nl de dtJttrdllion (b) 1 

turfJ<e toUlo (m' f , 0 bn<Vf/muur6 14.0l 

surr.,e op.iqua (m' I ; Obse<vé/mosurc 10.22 (surt.,c dos mmulseric,s dcduilc) 

- type Obs.,vé/n1u uré 
Mur, Nl pienn rf ff t.aillft et rN>dlon, con,,;,ur-, d 'un 54'UI 

a, ; nut41l•u / Inconnu 
+J 

:l ép.11,nur mor.nnv (cm) ;- Ob$91W/mK uré 55 
Il) - lsolMlon Obwv~/mu ure Nll<l 
a, mur 1 J 

Q. l111,11le , Ob,.,,vi/noe.u,i l ourd;, 
Q. 
0 o.1e11u11or, , Obu,, v,/rn .. urf Sud -a, 
> planc:het bu usocid ; Ob~etv6/mu ur6 Pl~<hctb.u 1 • Pllnc:het ;tve< ou uns rempllss, ,e 

C: 
a, mitoyennclê ; Obsttrv~/mesurè P,.uoi c1.té1icure 

totffkt nl d11 dop<1rdltlon (b) l 

,u, l•te lol•lv (m•) r Ob,etVV/mK urê 11.86 

1u,f•c.• op~que (m') ,.. ObH tW/mtsuré ll,J'l (1u1tace dtt n1Mul1t1le1 dfdullt ) 

typo Ob•~v•/mH uré 
Hut~ NI pierre do taille tl mMllom cont1:1uk d 'un 5tul , 
111 1h!1l• u / lnco1111u 

~.llHeur moyenné! (cm) > Observ~/mHur6 SS 

mur 2 
lsc13Uon ; Obscrv6/mu ur6 Ncn 

iO<"lfÎ,t , Ob,_,.rv-.,/m•""'"' lnuute 

orlenu 1""1 , Ob«>M/me<ur6 o ...... , 

pl•"'het bis ,ssocl4 ,.., Obsetvé/mH Uté PIM<ll9r b.1, l • Pl•nchet avec ou u ns , ..,,,,u, u _g,e 

mllovenr:tlé , Obseivé/mtwré r.1101 u1é1leu,e 

cotllictnl d<! dip,,rdlllon (b) 1 

mu, 3 su, IJCf IOUie (nt'I ; Ob••nf/m .. u, , 17,(12 

surface op.ique (m') J Obu rv6/mtsur6 14.27 (surl3co dos met1ulsc1ies dUulltl 

l','l)e ~- Obsetv6/mttu1é 
Hur• ro pi,rn da liillo cl moellons cons,;tuës d 'un seul 
n,.i, , i.u / Inconnu 

ép.un9Uf lllOl'Efl"" (cm) >- ObHtVV/fflH Ulé 55 

Isolation r Ob1t1w/mt1u1é Ncn 

lnetlle J ob,e1vé/n1twré l outdt 
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OPE/ ANNEXES p.10 

Fiche technique du logement (suite) 

mu, J (~ull~) ..... ,, .... ,1on , Obl.PfVÔ/fflKU/' Svd 

mil~~, Ob .. n,•1m ou·t Pa,ol exté,leu, e 

toeltkent d e dépe1dît16n lb) l 

,i:u,t.ecè lot.du frn1 I , Ob,-~v•Jmf',.u•• 14.8 

1'11)" Ob, .. 1 wtlJn1•,-t1 _. 
Mu, .. ~ , plê1n, du IAltlè et rtlOêllc,n\ tun~tl lué d 'un u~ul , 
m•l~tl• u / Inconnu 

;.p.1.i1\,:;ff' nW>rrnrq (r:m) , Oh• r--v#/m ~Mi r ~ 55 

mur 4 '""'""°" ; Ohwrv.,/mffttri Non 

lneitle ,_ Obw,wimHur6 l ourde 

o.ltn1~1~ ,_ oi,,.,,.,.,,., .. u,t o ... , 

ml1o~enret ~ ; ObWfvt/metu,t P,VGI exlé<lw,e 

coofllunl de cl<\ jMtdillon (b) l 

su,r.1c• 10, .. i-, tn, 1 t , Obi.. .. v.=.Jm•MJ ê 12..2 

1'11)" Ob, ..... vJJm•"ill /i, Huni en plene d o 1~1110 01 rnoel l<KI> conni111,!,,: d 'un ~•ut 
; m,1til1 i;a u / inconnu -Q,J 

1-p .. 1 .. ..,.. ''"'f"'l"" (rm) , ObUof-vtf.1m••u • S', 

~ lsol;ilton Obie<Vé/mMurt Non rnv, 5 ,_ 
:::s 
VI - lnei lle , Ot>n•w1mt1u rt l ourde 

Q,J 0tlitnt'-1lKM1 , Ob ... t1'tt1m~,~ NG< d a. 
a. mh,rvwnrt1ltl , Ob• ,v~/p,.-..,u rW P . .i, ol 1uté.,i«NJre 
0 -Q,J 
> 

eoolficent da dtperdil iol, lb) 1 

C: 
Q,J 

surl•œ tot•lo lm' I , Ob,rrvê1mewrê 2.77 

'lurf•c..te OfMQ\Ht (m') , ObW'rV•/m•,ti r• O.St (,1_ufM• dt1-, m,,n,_,~f'f·ir-, cfêrh1itl'I) 

l'fPé Obt'"1v~/m.- urf" 
Mur, N1 pie,.,~ rfo t.allle f\t ffiONI CNH tM1tfh1"" d 'un 1ui1,I , 
m• 1ll1 l1u / lnc:onnu 

~àlHtU< rnGytfH!t (cm) , ObvtW/m•,u,t SS 

mu., 6 lsd&tlon ; Ob~~f',me,.u l' ltlCèifM .. U 

anM• de c.0-n.st,ucUon / 
Ob" t •W'1m.-,u·lt l ntco,,ue , t novil.t.lôf, ; 

lnc,rlle , Obwrv~/mt u..., l ourde 

0ticnt..Jli.lff ; Obsavc:/me1u ra Sud 

mitny,,nN'I;, ; Ob, ,.._,./m•"t""" p,-,oi . ... ,r ,ir11,~ 

ro•lflont do d..,..tdlt lo,n (b) 

5u rl,ce tol•lo (m'I ,_ Obi""9/mH ure 11.'M 

surf• ~e op.,q~ (n,•) , ObWtW/mt!!U't 8 .741 (wrf.,ct d es n~~t.r l5ttl~ dédw,lt) 

IVPC Obwiw1muo1, •e Mu1-s eu plt t're dt, tdllle tt u~ Uoo.> u,n~ituês d'un ~ ut , 
n1.11, rliau / h-...01111u 

6.,llls:tuT moy,:,nn,e (cm) , Obs ,.., ,mesure 55 

ir.-cfotion , Obsl'f'Yê/mesu,e l ncc,v,u 

Mnte de C0Mhuctlon/ 
Obu•fv.i,/m ttt.u r• l nç_onr, 11111 

tfnov.at;o.n ; 

lnC>f tlo ; ObU"fW/m~uré lou,do 

otlenl•l""1 ,_ Ob~/mH urt Ol>e'il 

mltayeMtl~ , Ob,~1vt/mtw•~ P31a l U'tt'Jlw,e 
,..,. 7 
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DPE / ANNEXES p.11 

Fiche technique du logement (suite) 

tQefflo nl dq d4p<11 dll lon (b) 1 

,url• c• 1011111 (m•J ,._ Ob,e,vo/mKUfi 0 ,76 

typo ; Ob,.,.v6/mHur4 
Hull tn pltne do u lll t tl n10t lloni con11a u« d 'un o ui 
lllàl~, lau / lnèOIIIIU 

~ .ÛUfll< ,no,e.,ne (en,) I Obu,ivf/mhur4 55 

lso4~tlon I Ob1erv6/ mnur6 I..CON!U 

f11 Uf 8 An~e de constiucllon / 
Ob1erv6/muu16 l nccMUO 

rêno, .1tloo I 

ÎnN tÎ., , Oh,rt"VtÎ/mtt,urii l.ourd• 

0<lenu100 I Ob<#1v.l/m••urA N0<d 

mlt~,w,016 ,._ Ob,vrvé/ mKur6 P.uol u1érl11<1r11 

( Otltlctnl dt d4p t 1dlllon (b) l 

surface lolale (n1•1 I Obsecvt/muu, ~ 6 .22 

su,l.ae• op.aqut (m') ; Ob,wn~/ nre.uri 4.02 (i urf,,c,. des n110ooiier IM d6d ulte ) 

type I Ob, .. v~/111Mu16 Muri IACOfll l U 

lscbllon ) ObsN...6/mHur6 Oui --QJ type isobtion X V• lou, ~ dêl• ul 1n ... 
:::r '"fl.ù, ,~_,, i,ob nt ; Ob,.,tvft/me,ur;,. '""'""'"' en - mur 9 J.nnM d'k<>btlon X Val~ur par M faut l rv;cw,mog 
QJ 
Q. 
Q. 

lnei tlo ~ ob,e,vo/mKurè l ovtdt 

0 0<lenMllon > Obse111~/mt wr~ Ou~ t -QJ 
> plMt h N b~• •ssoclt\ I Oburv~/me, u rr Pl.cwd ..,, bas 2 • PLlnch , r Incon nu 
C 
QJ 1>t• r>thN Ir.out ~uodi\ , Ob,.-,vf/muuri Pl.lltd110r h.11,1 1 • Plalond en pj~que de plStie 

fflilO\'<IN'Cd I Obu•,vj/m .. u,6 P:'1ol 0 16.itm c 

coelli<ent do df perdllion fb) 1 

11rrf• , • lnh lo tn, 1J j Oh,N'YP/ m•,ur- 9.CY.l 

1u1fau op.1qu• (m•) J Oh,#<VÏ>/m••ur/. 4 . 7l, (1urf,., • d~• m,,,,.,1 .. , Ir-• d i d ulln) 

type ~ Ob"•1vo/mKur6 HUti Inconnu 

l1olAllon ,._,, Ob1t111♦/mt1urt Oui 

type l,ot• llo,, X VAieur p,tr dH• ut ITI 

fp.ûuw , l1ount I Ob,.,v~/m .. u,.i lrlCGtlltUI 

mur 10 .uu"-t d'lio4a Uon X v.1.u, P•'-' dflAut 1ncon1tUil 

lnNlle ) Observf/mu urt l outde 

ocicnt.ition j , Obs~vê/mesu,é H«d 

pl•nd>M h• • • i • orkl I OhH•tv./m•,url,, Pl•11<lwr b.11 2 • PL>ndtfJt ln, onnu 

rbncho, h•ul ..,., och\ J Oh<<'fVP/me<uri Pl,11w:l"'r luot 1 • Pb fond~ pl.>quA dei pUtra 

mltoy4Mt l t ;.. Ob1.-11t/n1esur6 P.uol t xlé1lturt 

coelllcent de d, ~rdltlon (b) 1 

mu, 11 su,fdct tot•le (m'l ; Obttcrv~/nrer.u, ~ 6 .22 

type I Ob,.,vf/nrtsuré Huit ln(O(IIIU 

ll ol3tlon ; Ob1~6/mesur~ Oui 
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DPE / ANNEXES 

Fiche technique du logement (suite) 

-CV .., 
::J 
Il) --CV 
C. 
C. 
0 -CV 
> c:: 
CV 

mu, ll (sui le) 

porte 1 
(Pcd " ,u, Mu, 1) 

potl"' 2 
( Porto! i ur Mut 10) 

lenihet/w.iel 
(rMitre su, M<Jr l) 

IV!Kl lsol~Uon 

otient~ti>n 

pl.anc:hM haut .uMCin 

toeltk t nt d" dép,,t dltlon lb) 

lvgeur du d o rmo.1,t 

locati~.ation 

mur ::lUil&ô 

lOOIIÎ<.é lll de d4.pct dll ic><I (b) 

nombto 

surf.tee 

1.-,1..-1r du dorm,•nt 

lootlutlon 

1e1our hGIM I 

mur oi nt~ 

miloyenret~ 

rn• llinnt d• d tipordi t.,.. lb) 

no,nh, .-

re tour l:sol:u,t 

lypod., p..,oi 

61>nchtlj1n 

,_ ObntVt/mttu•• 

X V1lt u1 pa, dt l ut 

, Obs rw1mesur6 

, Obswv-è/masu • 

,- ObÇC'fV9/fflKUII 

; Ob .. , vr/mt>urr 

, Obsc:f'VC/ma1u 1e 

ITI 

l uu1de 

[Il 

Ptard>et 11.:is 2 - Pb~r Inconnu 

pt..,..,tv,, ha"1 1 - Pl~f<nd"" pb qu• do rl•h " 

Po'\.101.,.,r,lru r" 

l 

l 

l.1? 

5 

Au ru intétiwr 

p.12 

Mu, 1 • Mu".,. pi.1r1 d• ,..,ue et moellon, COM1lt.,é5 d '1tn 
seul n1Më11,Ml / lnccMu 

1 

1 

l./,8 

5 

Au"" lntétleu, 

P:)rol e.tt~ricu, o 

1 

5 

En lunnèl 

S3nt retour 

Dotthle "it,-ajr 

Prk..-c" do Jo int 

IMMEXPERT SARL au capital de 7 500 € I Chemin de la Bmyère 
14130 LES AUTHIEUX SUR CALONNE Mail: dile-roy@orange.fr Téléphone: 06 08 89 04 45 

Ce document comporte 76 pages indissociables Page 44 / 76 pages 



DPE / ANNEXES 

Fiche technique du logement (suite) 

(1.1 
C. 

lt~tre1 / b:lle 1 
(ren~re sur Mur l) 
(,uitt ) 

C. fenftres / Wle 2 
_9 (r <'n•trn "" Mur ,1 
(1.1 
> 
C: 
(1.1 

ftnètres / !Mi. 3 
(r~11e su, Mur 9) 

type de volets 

0t lent.itl110 

type d• 111.uquu p1ochu 

typo d• muquts lointalM 

coollktnt de d4tHrdltlon (b) 

nombre 

1u,fact 

l~llution 

retour isolont 

'YI'" d• paroi 

lndln.ilion 

1en1pt1u,go 

typo de muquu proclles 

donM.ntSUt 

cotllictnt de diJMrdltio<, (b) 

nombre 

turf.1t ~ 

type 

loullution 

retour kolmt 

typ• dt p.uol 

typo do vlha~o 

,1,rnc:h~té 

lncti nais c)n 

1cniplisw.io 

, Obs1tr,6/muur6 

, Obnrvf/mu u, 6 

; Obsavi/ mesur• 

, Observ6/mu u r6 

j ObservMmu ur6 

, Obs"""/mu urt 

;_ Observll/niH ur6 

,_ Ob1ervê/n111uré 

, Obwv"mtsur~ 

, Obstrv6/mesur6 

,; Ob, c.vê/mtsurc 

16 

Volttt10111tnlt PYC {4ptlneur t~bllt 1 - < Umm) 

Sud 

AU(:Un 

p.13 

Mur 1 • Hurs etn pierre de tailla Cl mcellons constltuH d 'un 
seul m.-tê,i..au / inc.onnu 

1 

l 

0.4? 

Menul,crle Pvc 

5 

En tunnel 

SoV\s retour 

r,.,, ,,.,, b.ttt.1ntC"I 

Pr~ooce cl9 joint 

Vottlul 

16 

A.rgo.1 

Oul'1t 

Aucun 

Auc;.un 

Mur 2 • Hun"" p lerr• dl! talll~ " ' 111C<1llon, c.oMtltPM ,l'un 
nul ma14rl~u / Inconnu 

Paroi u1~1lwrt 

1 

1 

2. 20 

Menuiserie m61allfquc à rupture dt p ont thermique 

Au nu lnt~rlrtir 

San, retour 

Prlunce dé Joint 

Vërtlc~I 

16 
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OPE/ ANNEXES p.14 

Fiche technique du lo&ement (suite) 

ft nêr,t• / bJle J ... 1anu 1bo , Ob,..-W/mHu1ii o ...... , 
(r~ tre S U I Jw1 9) 
(rnit~) t~•d• mHquu p1 0<.tle1 , Ob1erv•1me,u,e Aucun 

type dt m,uquu lolnt.al.n.s I Ob"''Rlmtwrt Aucun 

"1UI / p luOIChe< h,IUI • fl~lé I Ob•~•-.IP1mfl-.u1• Mor 9 - Mun loc:OtlNll 

llô<W'.w t sur I Ob .. .-, v/t./m• .. unP PJtOI e .-.: l~t ifl.fté 

coefricent da dtpcrditlon fb) 1 

nombre , Obs -rve/mesu re l 

,urf.a ct! I ObctiTV4Î>/m•su rit 1 .~l 

t'(p9 , Qb.qfVq/mHUlf Menu li erle mot;alllque l 1uptu10 de pont thermique 

IN A4Ur OU dormMt ,.. ObH,,.../mHu·t 5 

loc.a!JSdt1on ; Obwrvt1mu u·t Au "" lntérlem 

r c lou, is0Lu1 t , Ob,..-tv~/••••..,u ·é s .. ,~ ,efour 

twe de p.uol , Ob,. , .,J,m•"'u·• f tH1le1r e i lMtlJnlc S 

t~e de ,,u rni;c , Obs.,..,t1mHuri Ooublc ,itr:,;:e 

....... femlttH / b~• 4 
rt-lnchNhi , Ob,....-vt'/ m•i&tJ • Prk N'<n di,, jo int 

CU (1 ~Aètrc su, ~, 10) ... lncll,...1, oo , ob~Nvll'Jm•w • Vrrllr•I 
::J 
U'l ép..J"-Lvne d'~fr - Ob~ rvé/m u,i l f> 

CU iem pUswt• ,. ObH,vt1me1u,e "-'A°" C. 
C. o,~ nt~tb,1 I Obwrv~1mt•,ut Nc.d 

...9 
CU l 'fPè de m••Q uies pt a...hes , Ob>t"rv~Jm• .. u•• Au<:.un 

> 
C typo d• masques l.oint..a.in~ , Ob tN'V '/m~,:urf Aucun 
CU 

mur/ pb nch, h:1111 ~flill6 , Obscn,<\/mesu re Mur 10 • l'ur• lnCOM<1 

rlon,,,.a.nt ,ur , Ohw,.._,•lmH11r• P~toi e,1r, ir11r~ 

co • fficonl d• d#p<"r dlrlon {b) 

,-ibro ,.. ObserwimHu•é l 

1urli« Ob1 .. w1me1u,t 2.1..2 

type, > Obx rv.;/me .,,~ Ht nu ÎSt'..1ie Pvc 

l.a,gt:ur du do, m..,,t I Ob .. .-.ft/m•..,u ·~ 5 

loo!l~nion , Ob1.....,~1m iu•• [n IUMel 

re1our 1Sol:111t , Ob,.,..,./ mHurt S:ions retour 

t'fP'I d• p.uoi , Obwt"ff1m••·o rÏit rmitl'rr-1, b.\tl.lnlr, 

l 'fP'I do vilr'1t,I , ObwrvÎl/mnur• Doohh~ "ilr~t., 

é1;rnch éjto ,.. Ob""'9/fflKUrt Pr0S9"ce d4 join t 

lnclJMl!on , Ob~ ,v~/l'lt!Ult Ver tk~t 

év,J,s;,.,. l,•me d'.d, , Ob>f" tn/mnt.i,1- 16 

,.,.,,pllu .. g0 , Ob»~W1m~,u,i A_r g (M1 

ft>1lê1,es / haM! !I type de voteu , ObseM/m~•u•i! Voter. roubnt• PVC (,p,duom t:1btlN =< Umm) 
(fonôtru taJt .,.dl, 3) 

protection sol.:liro , Obscrv6/mH u r6 Prtsc,rce do prottctlon : oh ira ;)Utre que des v~ets 

OIÏefH.al ion , ObU"l'V;./m•"'l'• Sud 

lrf>" d" m.t<q .,_• proc.lwJ• , Ob< ,vojmMu•• Aucun 
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OPE / ANN EXES 

Fiche technique du logement (suite) 

,-... 
Q> .~ 
:::J 
CIi ._.. 

Q> 
0. 
0. 

..9 
a, 
> 
C: 
Q> 

ltnit,es / l>Jle 6 
(r~ tre IUI Mu, ]) 

ltntttes/bJJe? 
(F<'t~lle sur Mur 6) 

mur/pbncl-AH haul •lrtllo 

co~lliunl do d,pudllion (b) 

nombre 

11uf.at;.• 

l~1~t111 du dorm~.nl 

IO<~llutlon 

re tour lsola,,t 

itanch~ul 

indin..1~on 

remplls~~Jto 

ot ltn1n~ 

type dt rnasquu p10<hu 

don,,.a11t sur 

cootlkonl dei d<lpordltlon (b) 

nomllro 

su, taet 

loc.>llution 

retour isolant 

lndlM.bon 

typo de volets 

protection sol.lf,c 

Of_.n,.1tioo 

type dt mHquu lotnt.ir11 

, Obs«vô/mesur, 

; Observ~/mesur6 

,_ Observt/m11u, 6 

,_ Obtt1vt1m11u, 6 

1 Obs."lv.i/mt•u, ~ 

; ObsN"ri/me~u,6 

; Obse:tvti/mes,uri 

; Ob~vt/mtw, é 

, . ObservMmosu,, 

; Ob5c-rvê/mesuri 

,- Obtt1v4/m11u,t 

p.15 

Aucun 

Hu, J • Huis.., pltlft dt Ulllo et n-tlon1 constill>é-J d'un 
seul ""'''r1&1 / lncOMU 

Paroi hté,le.r,e 

1 

1 

1. t.1 

M ttnu ftNht P'i't 

5 

Ftnlh u b.oUAntes 

Prhc.-co de joint 

Sud 

Au<un 

Au<-lnl 

Mur l • Huu c,n plure de to.itlo "t mc<!tlon• con<Utuk d'un 
seul m,;,téri ~ / inconnu 

1.96 

6 

Entuooel 

SoVls retour 

PrttVfto ~ joint 

YNtlcat 

16 

Ar g0<1 

Volets roula11ts PVC (,palsstur t3bllcr • < 12mm) 

Prêscr<c de prot«lion solo1ira autro quo d~s v~e-h 

Sud 

Aucun 

AU<Un 
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OPE/ ANNEX ES 

Fiche technique du logement (suite) 

-a, 
-~ ::, 
Ill -a, 
C. 
C. 
0 -a, 

, ... ~ ..... , tt...,, 8 
((~trc t u• Kur ?) 

> pont thtrmlqo• l 
C: 
a, 

pont thermlquo J 

po,11 thHmlqun 4 

pont tht,~1lq oe 5 

pont thermique 7 

por,1 ti,.,rmlquA A 

pont thtrmique 9 

pont 11,.,.,,iquv 10 

pOnl lhtt,roiqu~ 11 

mur /plancbl't haut •ll~i~ 

nombre 

> Observc1rne~ur1 

, Ob~ .. rvP/m eMir• 

l<K~llo tlon 

lndil\alÏson 

oJoo,-..111 sur 

typo de li.si.on 

l 'l'P41 de U.>Json , Ob,..w1mH u • 

l'/'PC de U.slson 

,.. Obn>rvé/mH u•• 

Lon,it ur 

t 'l'P"' de li.thon 

Long,.eu, 

l'/'PC de li.si son 

, Obu-tVÔ/mMurti 

,.. Obterv♦/mHur• 

p.16 

Mu, 6 • M1.1,, on pt.rr• do t;.aln pt moollon~ roni-.1lta..k ri 'un 
, eul n·1M, ,1.~ / 1nc.cinnu 

l 

1 

0.20 

!i 

Si!!nt rtl our 

v c,tlr.sl 

A11<:on 

Au.-:un 

Hu, 7 • Muos en p~ tr• de 1;11110 et ,,_lion, con.111~ d' un 
Stul n1Më1 / IOCOMU 

Mur 1 / Pbnehr b :11 

G.7:l 

Mut , / Pl.,nr~.,, h .. 

Mur 9 / Plancl-<ir bu 2 

2.5J 

Mur 11 / PL>n<hl!r b:ts 2 

Mur 9 / Pl;,nrt-.,, bout 1 

2 .'1..1 

Hu, 10 / Plan<htr 1>.Jut 

J.1>11 

Mu, 11 / l'la,t< lw, l""°t 

2.SJ 

Mur 1 / Pc,1e 1 

4.'n 

Mur \0 / Porto 2 

4 .11-t 

Mu, 'l / ren6h e 1 
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OPE / ANNEXES p.17 

Fiche technique du logement (suite) 

pont the,mlque 11 loni;u,.., I Obu•,vô/nu•<ur• 5,72 

(Slntt) 
typt dt twson >- ObJt1vi/n1u uré Mur 2 / Ftniht 2 

pont thern1lque 12 
Lonr;uwr I Obw1v~/n1tsurt 2.86 

type J e IJ.-J,on ; Ob""v~/mHurt Mur 9 / Fenêhe l 
pont tharmlq1Ul 1l 

Longuw, I Obi4Nv~/mhuré !i.'M 

type de Il.oison , Observ6/mt:ur6 Mur 10 / fen61ro 4 

po,1t thttn1lque 14 
lon, ucur , Obsuvô/mesurc t,,!,4 

typ-. d• 11.ohQn , Oh1Nv~/m••u•• Mur l / Frnltrn 5 
po,1t tl,ern,ique 15 

Lonr;uwr ,- ObHtvé/m"u,6 5.9 

typt dt 11..i, on ,., ObHtvi/ n1t1urt Mur J / Ftniht 6 
pont th•rniique lt, 

Lon:uwr I Obw ,v~/nttsUtt 4.42 

type J• ll,ahon , Ob,~•v*/m••urii Mur 6 / Fcn~lre 7 
pont th~rmlqun 17 

l Onl)UkH , Obt..~tvl:./m••t.1r, !i.64 

type de li.>lson , Observ~/mu ur6 Mur ? / fen6tro 8 
pont thtrn1lque 18 

,...._ lnnfurtu , Ob,Nvfl/me,uriii 1.8 
Q,I -~ $'f1têmc de 

Typ<! - Ob,,.,vllÎl/m• 1m tit Vrnrll•t lon I'"' nuve1h1111 dM fo~t,-. 

:::::s vcntll3flon t 
VI l;oç~de o , po,4e. ,- Obu,vv / mHt><t ph1slour5 .._, 
Q,I 

typo d'inst.111.itlon ; Oh,.,.v,l/mHu,o 
l nst~IIMlon dt ch.,ufl~• ~A• lnntt, !)041• bols (ou blontHH) 

Q. avec wl d uuff•&• l t« tr lqut tians Id SdB 
a. 
0 •urf•cf! ct,..,fM - I Ob,.,, ,,~/noe,u ré 44.49 

Q,I 
> g~n6,,.twr type I Observ6/me1ur& Po61o bûche lnSl.>116 t.>nt l.>bel 11.,mmo vert<' 

C 
Q,I ener1tlc ulilllie , Obst'rv6/mH ur6 Bols bùcho 

timC'1-,1t45ur .in11ê-, in,t.allAHon , Ob,• 1vit/me,ur• zou 

Pnuld X V•l•ur p;u dll•ut 9 

r4fiul~tlon ln5t~IIJ t.lon typo Poole (11.lrbon)bols/lloul/<ipt 

,1,th 1C$ dt 
tmelltul lyJH! Obwv~/ntUUlt Autres t q ul~mcnl.s 

ch>ulf~ e/ > 
Jnstaltat k>n 1 ~ uetteur a,,11ée l11stdl!.ltlon 2012 

dl,ti 11,utioo t~.,e I Obu.rv~/nlhuri P,u d e ,tsuu d@ distribution 

en volume h3blf.oble > Ob1c,rv~/mtsurf Oui 

nom du c<!n6r.itcur , Ob1erv6/mu ur <! Gfo<!uteu, l 

nt.m'Mto d'intr-,rnilf~nco 

6mt1t1q111 , Ob<MVO/me<uul Prlndp~I 

IOtt<tlonnement oo ,- Obsetvê/ntl'UfÎ Ch.aull~l(O seul 

nombre de nlveJu cl\aullé I Ob~ IVt/fflH Ul t 2 

tvs>o d 'instal~tlon j Obsl'fvi/ntt<Uté 
IM lalla tl-011 J e chauff..;;, par IMetl, ~ le bols (ou blomdS.st) 
avec uo cl,.ull•g" "e<fr l<tu• tian, IA Sd8 

su,1 .. ce ch3UIM , Obsetw/ mesu,6 2.74 

,ënèr.atcur type I Obsctvé/mesurc Génèuteu, il cffa t joule dir«t 

ffiet!Nt ~tili,H I Obw-1vfl/m•,ur;, EIK h irif~ 

pilot.Js • 1 nmn4ro 1 

équipement >- OhHfVÎ/n1t1urt P~• pl4ce tvtc n1lnln1un1 dt ltntp• r~turt 
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OPE / ANNEXES 

Fiche technique du logement (suite) 

... 
t: 
a, 

E 
a, 
ci 
::, 
C" ,a, 

•11•• ~1tt d 'ou 
d\l!udc ....,,·,.,1, e / 
l n>IAlla11<>n 1 

p1odot.l Ô0<1 lyp~ 

voo!uma b~llon (li , ObsttVe-/mtsu re 

oM,n 

Radwteu , / COfWKl~I 

l ndlvldU'llllu 

2!,0 

EIN:lllqun 

Noobcuclé 

l 
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RAPPORT DE L'ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE 
D'ELECTRICITE 

D'IMMEUBLE(S) A USAGE D'HABITATION 
La présente mission consiste à établir un Etat des Installations électriques à usage domestique conformément à la législation en vigueur : 

Article LI34-7 et R 134-10 à R134-13 du code de la construction et de l'habitation. Décret n° 2008-384 du 22 avril 2008 relatif à l'état de 
l'installation intérieure d'électricité dans les immeubles à usage d'habitation. Loin° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports 
locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 (Article 3-3). Décret 2016-1105 du 11 aoOt 2016 relatif à l'état de 
l'installation intérieure d'électricité dans les logements en location. Arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de 
réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité dans les immeubles à usage d'habitation. 

N° de dossier : Date de création : 22/05/2025 
25 0122 Date de visite : 22/05/2025 

Limites de validité vente : 21/05/2028 
Limites de validité location : 21/05/2031 

1 - Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances 

Localisation du ou des immeubles bâtis 
Département : 14290 - Commune : ORBEC 
Type d'immeuble : Habitation (maisons individuelles) 
Adresse (et lieudit): 15 RUE DES CHAMPS 
Référence(s) cadastrale(s) : AB 0580 
Etage : - N° de porte 
Numéro fiscal (si connu): 14 47 80 107 506 
Désignation et situation des lot(s) de (co)propriété: NC 

Installation en service le jour de la visite : Oui 
Date ou année de construction: Avant 1949 
Date ou année de l'installation : Plus de quinze ans 
Distributeur d'électricité : ENGIE 

Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification 

Local 1 Justification 
Aucun 1 
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2 - Identification du donneur d'ordre 

Identité du donneur d'ordre : 
Nom, prénom : M.  

 LISIEUX 
Si le client n'est pas le donneur d'ordre: 
Nom, prénom: Maître MARLOT Diane 
Adresse: 60 Boulevard YVES GUILLOU B.P 6065 14062 CAEN CEDEX 4 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Propriétaire 
autre /nréciser): 

3 - Identification de l'opérateur 

Société : IMMEXPERT Nom du technicien : Mr DIDIER LE ROY 
Adresse: 1 chemin de la Bruyère 14130 LES AUTHIEUX SUR CALONNE 
Numéro SIRET: 449 485 317 00027 
Police d'assurance: GANN° 121607 526 
Certification de compétence délivrée par: Ce présent rapport a été rédigé par Didier Le Roy le 22/05/2025 

Conformément à l'article R 271-3 du CCH dont les compétences sont certifiées 
Par Bureau Véritas Certification France, 1 Place Zaha Hadid,92400 COURBEVOIE 

Norme méthodologique ou spécification technique utilisée : Norme NF C 16-600 

4 Rappel des limites du champs de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de flinstallation intérieure d'électricité à basse tension des locaux à usage d'habitation 
située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les 
circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage 
par batteries d'énergie électrique du générateur jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à 
l'installation intérieure, Il ne concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale 
d'alarme, etc., lorsqu'ils Sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V encourant 
continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, visitables, de l'installation 
au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le démontage des capots des tableaux électriques lorsque 
cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 
Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment : 

les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées par du mobilier) ou nécessitant un 
démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés 
dans la maçonnerie, luminaires des piscines plus particulièrement) ; 

les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ; 

inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des conducteurs sur toute la longueur 
des circuits ; 
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5- Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes 

Anomalies avérées selon les domaines suivants : 

D I - Appareil général de commande et de protection et son accessibilité 

D 2- Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation/ Prise de terre et installation de mise à la terre. 

D 3 - Dispositif de protection contre les surintensités adaptées à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 

li:]' 4 - La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux contenant une douche ou une 
baignoire. 
B 5 .. . .. . Risque lors d'un défaut, d'une différence de potentiel, pouvant être la cause d'une électrocution. 
Cette différence de potentiel peut être particulièrement dangereuse dans ces locaux compte tenu de la présence d'eau fréquente. 
B 6 ..... . Risque d' inéquation des caractéristiques techniques de l' installation électrique vis-à-vis des emplacements ou la présence d'eau augmente le risque d'électrisation. 

li:]' 5 - Matériels électriques présentent des risques de contacts directs avec des éléments sous tension - Protection mécanique des 

conducteurs 
Risque pour une personne d'entrer en contact avec des parties de l' installation électrique nomialement sous tension, ce contact pouvant entrainer l'électrisation voir 
l'électrocution. 

D 6 - Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 

Installations particulières : 

D P 1, P2. Appareil d' utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou inversement. 

D P3. Piscine privée, ou bassin de fontaine 

Informations complémentaires: 

D IC. Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité. 

La conclusion fait état de l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. 

Anomalies 

D L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie 

li:]' L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les supprimer en consultant 
dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afm d'éliminer les dangers qu'elle(s) présente(n!). 
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Détail des anomalies identifiées et installations particulières 

N° article N° article Libellé des mesures compensatoires (3) 
(1) Libellé et localisation(*) des anomalies (2) correctement mises en œuvre 

B3.3.6 a2 Au moins un socle de prise de courant compmie une broche B3.3.6. l Alors que des socles de prise de courant ou des 
de terre non reliée à la terre. circuits de l'installation ne sont pas reliés à la 

terre (B.3.3.6 al), a2 et a3), la mesure 
compensatoire suivante est correctement mise 

en œuvre: protection du (des) circuit(s) 
concerné(s) ou de l'ensemble de l'installation 

électrique par au moins un dispositif 
différentiel à haute sensibilité 30 mA. 

B3.3.6 a3 Au moins un circuit (n'alimentant pas des socles de prises B3.3.6.l Alors que des socles de prise de courant ou des 
de courant) n'est pas relié à la terre. circuits de l'installation ne sont pas reliés à la 

terre (B.3.3.6 al), a2 et a3), la mesure 
compensatoire suivante est correctement mise 

en œuvre: protection du (des) circuit(s) 
concerné(s) ou de l'ensemble de l'installation 

électrique par au moins un dispositif 
différentiel à haute sensibilité 30 mA. 

B6.3. la Local contenant une baignoire ou une douche : l'installation 
électrique ne répond pas aux prescriptions particulières 

appliquées à ce local (adéquation entre l'emplacement où est 
installé le matériel électrique et les caractéristiques de ce 
dernier - respect des règles de protection contre les chocs 

électriaues liées aux zones). 
B7.3d L'installation électrique comporte au moins une connexion 

avec une oartie active nue sous tension accessible. 
(1) Référence des anomalies selon la nonne ou la spécification technique utilisée. 
(2) Référence à Arrêté du 28 septembre 2017 
(3) Référence des mesures compensatoires selon la nom1e ou la spécification technique utilisée. 
(4) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles fondamentales de sécurité ne peuvent s'appliquer 
pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit administratives. Len° d'article et le libellé de la mesure compensatoire sont indiqués en regard de 
l'anomalie concernée. 
"'Avertissement: la localisation des anomalies n'est pas exhaustive. Il est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède à la localisation que d'une anomalie par point de 
contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement des dispositifs différentiels. En ca5 de présence d'anomalies identifiées, consulter, dans les 
meilleurs délais, un installateur électricien qualifié. 

Détail des informations complémentaires 

N° article Il) Libellé des informations 
BI !.al L'ensemble de l'installation électrique est protégé par au moins un dispositif différentiel à haute sensibilité< ou égal 

30mA. 
Bll.bl L'ensemble des socles de prise de courant est de nme à obturateur. 
BI I.e! L'ensemble des socles de prise de courant nossède un nuits de 15 mm. .. ( 1) Référence des mformahons complémentaires selon la norme ou la spéc1ficatton techmque utihsée 

6 -Avertissement particulier 

N° article(!) Libellé des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés Motifs 

Aucun 
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Autres constatations diverses : 
Risques de choc électrique au contact de masses anormalement mises sous tension sans coupure automatique de l'alimentation du circuit ou du matériel 
concerné. Risques d'inadéquation des caractéristiques techniques de l' installation électrique vis-à-vis des emplacements où la présence d'eau augmente 
le risque d'électrisation. Risque pour une personne d 'entrer en contact avec des parties de l'installation électrique normalement sous tension, ce contact 
pouvant entraîner l'électrisation voir l'électrocution. Les risques d'accident dus à la défaillance occasionnelle des mesures classiques de protection 
contre les contacts directs, par défaut d'entretien, usure normale ou anormale de l'isolation, ou imprudence, voire de protection contre les contacts 
indirects en cas de matériel électrique en défaut. Celte mesure est destinée à assurer rapidement la mise hors tension de l'installation électrique ou partie 
de l'installation électrique intéressée, dès l'apparition d'un faible courant de défaut à la terre. Risques d'électrisation pouvant entraîner des brûlures voire 
risques d'électrocution, par suite de l'introduction d'un objet conducteur dans une ou plusieurs alvéoles sous tension. Risques d'électrisation pouvant 
entraîner des brûlures voire risques d'électrocution lors de l'introduction d'une fiche à broches non isolées. 

N° article(I) Libellé des constatations diverses Type et commentaires des constatations diverses 

Aucune 
( 1) Référence des constatations diverses selon la norme ou la spécification technique utilisée 

Autres constatations diverses : 
Le bien est meublé lors de la visite de l'opérateur et celui-c i peut ne pas avoir eu accès à toutes les parties de l'installation intérieure d'électricité et tous 
matériels électriques (prises de courant ... ). 
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7 - Conclusion relative à l'évaluation des risques relevant du devoir de conseil de professionnel 

Les risques liés à une installation électrique dangereuse sont nombreux et peuvent avoir des conséquences dramatiques. Ne vous fiez pas à une 
installation électrique qui fonctionne. L'usure ou des modifications de l'installation ont pu rendre votre installation dangereuse. Les technologies et 
la réglementation évolue dans ce domaine régulièrement. Une installation en conformité il y a quelques années peut donc présenter des risques. 
Voici quelques règles (non exhaustives) à respecter: 

faite lever les anomalies, indiquées dans ce rapport, par un professionnel qualifié, dans le cadre d'une mise en sécurité de l'installation 

ne jamais intervenir sur une installation électrique sans avoir au préalable coupé le courant au disjoncteur général (même pour changer une 
ampoule),ne pas démonter le matériel électrique type disjoncteur de branchement, 

faire changer immédiatement les appareils ou matériels électriques endommagés (prise de courant, interrupteur, fil dénudé), 

ne pas percer un mur sans vous assurer de ! 'absence de conducteurs électriques encastrés, 

respecter, le cas échéant, le calibre des fusibles pour tout changement (et n'utiliser que des fusibles conformes à la réglementation), 

ne toucher aucun appareil électrique avec des mains mouillées ou les pieds dans l'eau, 

ne pas tirer sur les fils d'alimentation de vos appareils, notamment pour les débrancher 

limiter au maximum l'utilisation des rallonges et prises multiples, 

manœuvrer régulièrement le cas échéant les boutons test de vos disjoncteurs différentiels, 

faites entretenir régulièrement votre installation par un électricien qualifié. 

Lorsqu'une personne est électrisée, couper le courant au disjoncteur, éloigner la personne électrisée inconsciente de la source électrique à l'aide 
d'un objet non conducteur (bois très sec, plastique), en s'isolant soi-même pour ne pas courir le risque de l'électrocution en chaîne et appeler les 
secours. 

Validation 

Le diagnostic s'est déroulé sans déplacement de meubles et sans démontage de l'installation. Notre visite porte sur les parties de l'installation 
visibles et accessibles. 
En cas de présence d'anomalies, nous vous recommandons de faire réaliser, dans les meilleurs délais et par un installateur électricien qualifié, les 
travaux permettant de lever au moins les anomalies relevées 
Nous attirons votre attention sur le fait que votre responsabilité en tant que propriétaire reste pleinement engagée en cas d'accident ou d'incident sur 
tout ou partie de l'installation, contrôlée ou non. Nous vous rappelons que notre responsabilité d'opérateur de diagnostic est limitée aux points 
effectivement vérifiés et que les contrôles réalisés ne préjugent pas de la conformité de l'installation. 

Dates de visite et d'établissement de l'état 
Visite effectuée le : 22/05/2025 

Etat rédigé aux Authieux sur Calonne, le 22/05/2025 
Didier LE ROY 
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8 - Explications détaillées relatives aux risques encourus 
Description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées 

Appareil général de commande et de protection (1<1> / Bl<'l): 

cet appareil, accessible à l1intérieur du logement, permet d1interrompre, en cas d1urgence, en un lieu unique, connu et accessible, la totalité 
de la fourniture de l'alimentation électrique. Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction 
de coupure en cas de danger (risque d'électrisation, voire d'électrocution), d'incendie ou d1intervention sur l'installation électrique. 

Dispositif de protection différentielle à l'origine de l'installation (2<1> / B2(2l): 

ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d'un défaut d1isolement sur un matériel électrique. 
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Prise de terre et installation de mise à la terre (2(1) / B3<2>): 

ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui en 
résulte. L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Dispositif de protection contre les surintensités (3<1> / B4<2>) : 

les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs et 
câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits. L'absence de ces dispositifs de protection ou 
leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies. 

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche (4<1> / B5<2>): 

elle permet d1éviter, lors d'un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. Son absence privilégie, en 
cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Conditions particulières des locaux contenant une baignoire ou une douche (4<1> - B6<2)) : 

les règles de mise en œuvre de l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait 
de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 

Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d1une électrocution. 

Matériels électriques présentant des risques de contact direct (5<1) - B7<2>) : 

les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, homes 
de connexion non placées dans une boîte équipée d'un couvercle, matériels électriques cassés ... ) présentent d1importants risques 
d1électrisation, voire d1électrocution. 

Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l'usage (6<1) - 88<2>) : 

ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aux parties nues sous tension 
ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage que l'on veut en faire, ils deviennent très 
dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d1importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives (Pl, p2<1> - B9<2>): 

lorsque l'installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en œuvre correctement, le contact d'une personne avec la masse 
d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la cause d'électrisation, voire d'électrocution. 

Piscine privée ou bassin de fontaine (P3<1>- B10<2>): 

les règles de mise en œuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou au bassin de fontaine permettent de 
limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou 
immergé. Le non-respect de celles-ci peut être la cause d1une électrisation, voire d'une électrocution. 

Informations complémenta1res (IC''' - BI I''') :: 
Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant tout ou partie de l'installation électrique : 

l'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, dès l'apparition d'un courant de 
défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que l'usure normale ou anormale des 
matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d'un matériel électrique, etc.) des mesures 
classiques de protection contre les risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à obturateurs : 

l'objectif est d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension 
pouvant entraîner des bnîlures graves et/ ou l'électrisation, voire l'électrocution. 

Socles de 1>rise de courant de type à puits : 

la présence d'un puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation, voire d'électrocution, au moment de 
l'introduction des fiches mâles non isolées d'un cordon d'alimentation. 
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9 - Photos (non obligatoire et non règlementaire) 

Photo 1 Photo 2 Photo 3 

Tableau 1 Tableau 1 ableau 2 

Photo 4 Photo 5 Photo 6 

Prises 3 pôles sans continuité Prise 3 pôles sans continuité Prise 3 pôles sans continuité 

Photo 7 Photo 8 Photo 9 

Conducteur sans protection Conducteur sans protection Conducteur sans protection 
Photo 10 Photo 11 Photo 12 

Conducteur sans protection Conducteur sans protection Luminaire en 2 pôles 
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ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS 
aléas naturels miniers ou technologiques. sismicité. potentiel radon et sols pollués 

En application des articles L 125-5. L 125-6. LI 25-7 et L 556-2 du Code de l"Environnement 
et de l"article L 121-22-5 du Code de l'Urbanisme 

1 Altention ... sïls nï mpliquent pas d'obligation ou dï nterdiciion rég!ementaire partirulière, les aléas coonus ou p,évisibles 
qui peuvent être signalés dans les cf,vers doOJments d1nf01mation préventive et concerner lïmmeub!e, ne sont pas mentionnés par cet état 

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à étre en annexe d'un contrat de vente ou de location d'un immeuble. 

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

■ 

n• du mis à jour le 

Adresse de l'immeuble 
15 RUE DES CHAMPS 

14290 ORBEC 

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR N 

Cadastre 

AB 0580 

•oui □ non 0 

prescrit D anticipé D approuvé D date '--------' 
1 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 

Inondations D autres 

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 
2 Si oui. les travaux prescrits ont été réalisés 

■ 
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un autre PPR N 

prescrit D anticipé D approuvé D 

_ . _
1

_ Si oui. les risques naturels pris en considération sont liés à : 

Inondations D 
L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 
2 SI oui. les travaux prescrits ont été réalisés 

Sï r d r· bl d d" 

L"immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR M 

autres 

prescrit D anticipé D approuvé D 
3 Si oui. les risques nature~ is en considération sont liés à : 

mouvement de terrain LJ autres 

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRM 
4 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés 

L'immeuble est situé dans le périmètre d"étude d'un PPR T prescrit et non encore approuvé 

s Si oui, les risques technologique~s en considération dans l'arrêté de prescription sont liés à : 
effet toxique LJ effet thermique D effet de surpression D 

L'immeuble est situé dans le périmètre d'exposition aux risques d'un PPR T approuvé 

L'immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement 

L'immeuble est situé en zone de prescription 
6 Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés 
6 SI la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auxquels l'immeuble est exposé 
ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique. est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location 

Sï r d 1·· bl d d • • r' 1 mentaire 

L'immeuble se situe dans une commune de sismicité classée en 
Zone 1 0 Zone 2 D 

très faible faible 

Zone3 D 
modérée 

Sï r d I'" bl d d • 1 t • • t nfel radon 

L'immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 

zone 4 D 
moyenne 
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2 oui 0 

oui O 

•oui □ 

non D 

non D 

non 0 

date L------ -' 

2 ou1 D 

oul O 

3 oul 0 

non D 

non D 

non ŒJ 
,---------, 

date 
'------ ----' 

4 oui 0 

oul O 

5 ou1 D 

oui O 

oul O 
6 oui 0 

oul O 

oui □ 

oui O 

non D 

non O 

non Œ] 

non ŒJ 
non D 

non D 

non D 

non □ 

zone s D 
forte 

non ŒJ 
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Information relafve à I Il r d 1 

Le terrain est situé en secteur d'information sur les sols (SIS) 
• Non Communiqué (en cours d'élaboration par le représenlanl de l'Elal dans le départemenl) 

L'immeuble est situé dans une zone exposée au recul du 
trait de côte 
• Non Communiqué (en cours d'élaboration par le représenlanl de la 
commune) 

NC' à l'horizon 
de 30 ans 

Ne• □ Oui □ 

à un horizon entre 
30 et 100 ans 

Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastro he N/MfT' 
• catastrophe naturelle minière ou technologique 

L'information est mentionnée dans l'acte de vente 

Information relative aux obligations légales de débroussaillement (OLD 
Le terrain est situé à l'intérieur du zonage informatif des obligations légales de débroussaillement? 

Documents de éf • tt t 1 1 r r d r· bl d d • • 

oui Œ] 

Oui □ 

Vendeur/ Bailleur Date / Lieu ~ 

M.  22/05/2025 / ORBEC 

information sur les risques naturels, miniers ou technologiques, la sismicité, le potentiel radon, les pollutions de sols, 
pour en savoir plus ... consultez le site Internet : 

www.georisgues.gouv.fr 

non 0 

non 
X 

non D 

Non ŒJ 

Modèle Etat des risques, pollulions el sols en application des ar1icles L.125-5, L.125-6 el L.125-7 du Code de l'environnnemenl MTES / DGPR Juillet 2018 

Etat des nuisances sonores aériennes 
Les zones de bruit des plans d'exposition au bruit constituent des servitudes d'urbanisme (art. L. 112-3 du code de l'urbanisme) et doivent à ce 

titre être notifié à l'occasion de toute cession, location ou construction immobilière. 

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostic technique - DDT (annexé, selon le cas, à la promesse de 
vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la vente porte sur un immeuble non bâti) et à 

être annexé à l'acte authentique de vente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de vente en l'état futur d'achèvement. 

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 
n° du mis à jour le 

> 

Adresse de l'immeuble code postal ou lnsee commune 
15 RUE DES CHAMPS 14290 ORBEC 

Situation de l'immeuble au regard d'un ou plusieurs plans d'exposition au bruit (PEB) 

■ L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PEB 

révisé 

Si oui, nom de 

approuvé 

l'aérodrome : 

date 

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d'insonorisation 
2 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés 

■ L'immeuble est situé dans le périmètre d'un autre PEB 

révisé approuvé 
1 Si oui, nom de l'aérodrome 

date 

2 oui 

oui 
1 oui 

Situation de l'immeuble au regard du zonage d'un lan d'exposition au bruit 

non 

non 

non 
non 

> L'immeuble se situe dans une zone de bruit d'un plan d'exposition au bruit défnie comme : 
zone A 1 zone B2 zone C3 zone D4 

forte forte Modérée 
Nota bene : Lorsque le bien se sttue sur 2 zones, il convient de retenir la zone de brutt la plus importante. 

X 

Documents de référence ermettant la localisation de l' immeuble au regard des nuisances prisent en compte 
Le plan d'exposition au bruit est consultable sur le site Internet du Géoportail de l'institut national de l'information 

géographi ue et forestiére (I.G.t~) à l'adresse suivante : https://www.geolill_rtail.gouv.fr/ 

Le plan d'exposition au bruit de l'aérodrome de . 
peut être consulté à la maire de la commune de ORBEC 

où est sis l'immeuble. 
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Plan d'exposition au bruit Aucun 

Information cartographique consultable en mairie et en ligne à l'adresse suivante: https://www.qeoportail.qouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb 

◊ 

◊ 

◊ 

◊ 

Zone A zone de bruit fort où Lden > 70 ou IP > 96 

Zone B zone de bruit fort ou Lden < 70 et dont la limite extérieure est comprise entre Lden 65 
et 62 ou zone dont la valeur IP est comprise entre 96 et 89 

Zone C zone de bruit modéré comprise entre la limite extérieure de la zone Bou IP = 89 est une 
limite comprise entre Lden 57 et 55 ou IP entre 84 et 72 

Zone D : zone de bruit comprise entre la limite extérieure de la zone Cet la limite correspondant 
à Lden 50 

Documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte 

Vendeur/ Bailleur 
M.  

Date/ Lieu 
22/05/2025 ORBEC 

Acquéreur/ Locataire 

information sur les risques naturels, miniers ou technologiques, la sismicité, le potentiel radon, les pollutions de sols, 
pour en savoir plus ... consultez le site Internet : 

www.georisgues.gouv.fr 
Modèle Etat des risques, pollutions et sols en application des artides L.125-5, L.125-6 et L.125,7 du Code de l'environnnement MTES / DGPR Julllet 2018 
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2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

Qui, quand et comment 
remplir l' état des risques et pollutions? 

QUELLES SONT LES PERSONNES CONCERNEES ? 
• Au tem1e des articles L.125-5, L.125-6 et L.125-7 et R.125-23 à 27 du Code de l'environnement, les acquéreurs ou 
locataires de bien immobilier, de toute nature, doivent être informés par le vendeur ou le bailleur, qu'il s'agisse ou non 

d'un professionnel de l'immobilier, des risques et des pollutions auxquels ce bien est exposé. 
Un état des risques et pollutions, fondé sur les infom1ations transmises par le Préfet de département. doit être en 
annexe de tout type de contrat de location écri~ de la réservation pour une vente en l'état futur d'achèvement, de la 

promesse de vente ou de l'acte rtalisant ou constatant la vente de ce bien immobilier qu'il soit bâti ou non bâti. 

Quand faut-il établir un état des risques et pollutions? 
• L'état des risques et pollutions est obligatoire lors de toute transaction immobilière en annexe de tout type de contrat 
de location écrit, de réservation d'un bien en l'état futur d'achèvement, de la promesse de vente ou de l'acte réalisant 

ou constatant la vente. 

Quel est le champ d'application de cette obligation ? 
• Cette obligation d'infom1ation s'applique dans chacune des communes dont la liste est arrêtée par le Préfet du 

département, pour les biens immobiliers bâtis ou non bâtis situés : 
dans le périmètre d'exposition aux risques délimité par un plan de prévention des risques technologiques 

ayant fait l'objet d'une approbation par le Préfet; 
dans une zone exposée aux risques délimitée par un plan de prévention des risques naturels prévisibles ou 

des risques miniers résiduels approuvé par le Préfet ou dont certainrs dispositions ont été rendues 
immédiatement opposables en application de l'article L. 562-2 du Code de l'environnement; 

dans le périmètre mis à l'étude dans le cadre de l'élaboration d'un plan de prévention des risques 

technologiques, d'un plan de prévention des risques naturels prévisibles ou de risques miniers résiduels 
prescrit par le Préfet ; 

dans une des zones de sismicité 2, J, 4 ou 5 mentionnées par les article., R 563-4 et D 563-8-1 du Code de 

l'environnement ; 
dans un secteur d'information sur les sols; 

dans une commune à potentiel radon de niveau 3. 

NB : Le terme bien immobilier s'applique à toute construction individuelle ou collective, à tout terrain, parcelle ou 
ensemble des parcelles contiguës appartenant à un même propriétaire ou à une même indivision. 

Quels sont les documents de référence? 
• Pour chaque commune concernée, le préfet du département arrête : 

la liste des terrains présentant une pollution 

la liste des risques à prendre en compte 

la liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 

• L'arrêté préfectoral comporte en annexe, pour chaque commune concernée : 
la note de présentation du ou des plans de prévention ainsi que des secteurs concernés, excepté pour les 

plans de prévention des risques technologiques ; 
un ou plusieurs extraits des documents graphiques permettant de délimiter les secteurs d'information sur les 

sols, les zones exposées aux risques pris en compte, de préciser leur nature et, dans la mesure du possible, 
leur intensité dans chacune des zones ou périmètres délimités ; 

le règlement des plans de prévention des risques définissant notamment les prescriptions et obligations ; 

le zonage réglementaire de sismicité : 2, 3, 4 ou 5 défini par décret ; 

le zonage réglementaire à potentiel radon défini par décret. 

IMMEXPERT SARL au capital de 7 500 € 1 Chemin de la Bruyère 
14130 LES AUTHIEUX SUR CALONNE Mail: dile-roy@orange.fr Téléphone: 06 08 89 04 45 

Ce document comporte 76 pages indissociables Page 62 / 76 pages 



Où consulter ces documents ? 
• Le préfet adresse copie de l'arrêté au maire de chaque commune intéressée et à la chambre départementale des 

notaires. 
• L'arrêté est affiché règlementairement en mairie et publié au recueil des actes administratifs de l'Etat dans le 

département. 
• Un avis de publication de l'arrêté est inséré dans un journal diffusé dans le département. 

• Les arrêtés sont mis à jour : 
lors de la prescription d'un nouveau plan de prévention des risques naturels, miniers ou technologiques, de 

modifications relatives à la sismicité ou au potentiel radon et lors de la révision annuelle des secteurs 
d'information sur les sols ; 

lors de l'entrée en vigueur d'un arrêté préfectoral rendant immédiatement opposables certaines dispositions 

d'un plan de prévention des risques naturels prévisibles ou miniers résiduels, ou approuvant un plan de 
prévention des risques ou approuvant la révision d'un de ces plans ; 

lorsque des informations nouvelles portées à la cormaissance du préfet permettent de modifier l'appréciation 

de la sismicité locale, du potentiel radon, des secteurs d'information sur les sols, de la nature ou de 
l'intensité des risques auxquels se trouve exposée tout ou partie d'une commune. 

• Les documents mentionnés ci-dessus peuvent être consultés en mairie des communes concernées ainsi qu'à la 
préfecture et dans les sous-préfectures du département où est situé le bien mis en vente ou en location. Ils sont 

directement consultables sur Internet à partir du site de la préfecture de département. 
Qui établit l'état des risques et pollutions? 

• L'état des risques et pollutions est établi directement par le vendeur ou le bailleur, le cas échéant avec l'aide d'un 
professionnel qui intervient dans la vente ou la location du bien. 

• Il doit être établi moins de six mois avant la date de conclusion de tout type de contrat de location écrit, de la 
réservation pour une vente en l'état futur d'achèvement, de la promesse de vente ou de l'acte réalisant ou constatant 

la vente du bien immobilier auquel il est annexé. 
• Il est valable pour la totalité de la durée du contrat et de son éventuelle reconduction. En cas de co-location, il est 

fourni à chaque signataire lors de sa première entrée dans les lieux. Le cas échéant, il est actualisé en cas d'une 
entrée différée d'un des co-locataires . 

Quelles informations doivent figurer? 
• L'état des risques et pollutions mentiom1e la sismicité, le potentiel radon, l'inscription dans un secteur d'information 

sur les sols et les risques naturels, miniers ou technologiques pris en compte dans le ou les plans de prévention 
prescrits, appliqués par anticipation ou approuvés. 

• Il mentionne si l'infonnation relative à l'indemnisation post catastrophes eVou celles spécifiques aux biens en dehors 
des logements, est mentiormée dans le contrat de vente ou de location. 

• Il mentionne aussi la réalisation ou non des travaux prescrits vis-à-vis de l'immeuble par le règlement du plan de 
prévention des risques approuvé. 

• Il est accompagné des extraits des documents graphiques de référence permettant de localiser le bien au regard 
des secteurs d'information des sols et des zonages règlementaires vis-à-vis des risques. 

• Pour les biens autres que les logements concernés par un plan de prévention des risques technologiques, il est 
accompagné, en application de l'article R.125-26 et lorsque celle-ci a été reçue par le vendeur ou le bailleur, de 
l'information sur le type de risques auxquels le bien est soumis, ainsi que la gravité, la probabilité et la cinétique de 

ces risques. 
Comment remplir l'état des risques et pollutions ? 

• Il faut d'une part reporter au bien, les informations contenues dans l'arrêté préfectoral et dans les documents de 
référence et d'autre part, le compléter des cartographies et des infonnations propres à l' inuneuble : sinistres 

indemnisés, prescription et réalisation de travaux. 
Faut-il conserver une copie de l'état des risques et pollutions ? 

• Le vendeur ou le bailleur doit conserver une copie de l'état des risques et pollutions, daté et visé par l'acquéreur ou 
le locataire, pour être en mesure de prouver qu'il a bien été remis lors de la signature du contrat de vente ou du bail. 

in formation sur les risques majeurs et les pollutions ... pour en savoir plus, consultez : 
www.georisques.gouv.fr 

Ministère de la transition écologique et solidaire Tour Séquoia 92055 La Défense cedex www.ecologique-solidaire.gouv.fR 
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Plans : 

ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS 

Adresse: 15 Rue des Champs 14290 ORBEC 

Coordo nnées GPS: 49 0224 14. O 407442 
Cad astre: AB 580 

Commune: ORBEC 

Cod e lnoe e : 14478 

Aef er e nce d "êditio n : 2646297 

Date d 'éditio n : 24/05/2025 

Ve ndeur: 

M . Bocage 

Acqué reur: 

OLD: NON 

Type Ex.poi;ition 

PEB : NON 

15 RUE DES CHAMPS 14290 ORBEC 

18 BASIAS. 1 BASOL. l lCPE RADON n,v. l 

PLAN DE PREVENTION DES RISQUES 

Plan d e prevention 

SEISME : n,v 1 

Informatif 
N OII La commune n·est pas concernée par l'oblogat,on légale de débroussaillement au t it re de I·art,cle R.125-23 

O LD 

lnformat,f 

PEB 

PPR Nat urel 

SEI SME 

PPR t~aturel 

AAD OII 

lnformatrf 

Solo Argile ux 

PPR Naturels 

PPR Miniers 

PPR 

Technolog iques 

N OII 

OUI 

OUI 

OUI 

N ON 

N ON 

NON 

Le b ien n·est pas s,t ué dans un zonage réglementaire du plan d'expos,t ion au bru,t 

Zonage réglementaire sur la s1sm1c,té : N iveau l 

Commune à potent ie l radon de niveau l 

Niveau de nsque • Moyen 

Une étude géotechnique est obligatoire sur cet te parcelle en ca s de construct,on ou mod,fication du Bat, (Loi ELAN. 
Article 68) 

La commune ne d ispose d 'aucun plan de prevent,on des nsques N a ture l !: 

La commune ne dispose d 'aucun plan de prevent.an des nsques Minie r !: 

La commune ne dispose d 'aucun p lan de prevent,on des nsques Techno lo giques 

"Les infom,ations sur les risques auxquels ce bien est expose sont d isponibles sur le site Gionsques : w ,vw.geonsques.gouv.fr- article R 125-}5 

DOCUMENTS RÉGLEMENTAIRES ET REFERENCES 

https://www. info-risques. corn/short/ FSRKP 
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22 rue République de la ORBEC 

SSP3793626 

En arrêt 

12 l rue Grande ORBEC 

SSP3793619 

En arrêt 

131 rue Grande ORBEC 

SSP3793618 

Indéterminé 

22 rue nfpub!ique de fa ORBEC 

SSP3792986 

En arrêt 

LISTE DES SITES BASIAS (À MOINS DE 500 MÈTRES) 
BASE DE DONNÉES DES SITES INDUSTRIELS ET ACTIVITÉS DE SERVICES 

Industrie Pneumatique Ofbecqu-oise 

lndvstn'e du ca01Jtd1ouc 

DROMZEE Gabriel 

DL/ Dromzee 

GARAGE LEGORGEU 

Garage mecanique auto Legorgeu 

Cl~KEGAM 

Zone industrielle Orb.ecc d' - rue des Canad,E!ns ORBEC 

SSP3793628 Ets BENOIT 

Indéterminé Usine métallurgique 

20 rue Canadiens des ORBEC 

SSP3793613 DUVAL 

lndéterminê Atelier de micanique auto 

rue Générale De Gaulle ORBEC 

SSP3793624 BILLOT Serge 

tndétem1iné Garage et Station Service Billot 

rue rigole de la ORBEC 

SSP3792984 BANCE 

En arrêt 

ORBEC ORBEC 

SSP3793015 PENSIONNAT NOTRE DAME 

!ndêterminë 

3 rue Osiers des ORBEC 

SSP3793622 BREZOT 

En arrêt Usine de petite métalfurgie 

2 boulevard Beauvoir ORBEC 

SSP379298l MULTI-PUB 

rndêterminë 

57 rue moulins des ORBEC 

SSP3792985 BOULANGER 

lndêtem,inë 
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47 mètres 

62 mètres 

107 m,Hres 

170 mètres 

187 mètres 

191 mètres 

127 mètres 

147 mètres 

147 mètres 

195 mètres 

301 mètres 



2 rue Orléans d' ORBEC 

SSP3793621 Ets MIRC 

tndétermmé Usine de traitement du bcù 

34 rue L,v,m:rt de • ORBEC ORBEC 

SSP3793018 ROSELIER 

En arrêt 

1 Grande - Grande Rue ORBEC 

SSP3793617 PlAU R 

En arrêt Garage du Parvis 

ORBEC ORBEC 

SSP3793014 

tndétern11né usùili! à gaz 

4 boulevard g.ire de ORBEC 

SSP3792983 BERNUIT 

En arrêt 

l .ivenue g.ire de !.i ORBEC 

SSP3793013 SVENE 

En amH 

La liste suivante <ontie11t des sites BASIAS qui rw peuvent È>tre localisés aw_•< p1éci-:.ion 

SSP3793631 SOGAL 

Sa,nt Martm de 81enfa,te ORBEC 

SSP3793616 les Vernis MERVILLE MORGAN 

1 rue (,are de la ORBEC 

SSP3793614 SARL Usine méta11urg,que 

18 rue Canadiens des ORBEC 

SSP3793615 CARPENTIER et DORE 

heu dit "La Fontaine Gosse'' ORBEC 

SSP3793627 Ets DOAT 

Zone 1ndustnelle Orb-ec d' ORBEC 

SSP3794524 

ORBEC 

SSP3793629 MONNIER Roger. SA des Carbon1tes de Chaux 

Courtonne les deu,; Eglises sur la commune d'orbec ORBEC 

LISTE DES SITES BASOL (À MOINS DE 500 MÈTRES) 
BA'.)E DE DONNÉE') DE POLLUTION DE<'., SOL 

360 mi!tres 

381 mètres 

433 mètrli!s 

435 mètres 

281 mètres 

SSP50179301 

BOIS & MATERIAUX 

Le site est bord;; au nord-ouest, la rue des Bains, puis des ma,sons avec 1ardm. ;;iu ne>rd-est. une maison a~·ec 

jardm. pws le ruisseau fa R1gi>le, puis une etendue d'herbe et une charnpignonnièrn. à l'<!st. des habftations. un 

pi!irC et un châtei!iu comprenant des jardins et un plan d'eau. au sud, le chemm du Ch.it,uw. puis des habitations, 

a l'ouli!st la rue d'Orléans, des h;;ibitations, pws le centre~bc>urgs d'Orbec avec des hab,tations et des c~immer·ces 

Les em-·1rons imm,id,'ats du s,te sont amérugés pour des us.ages sensibles (zones pn'nc,pa!ement rés1dentieJ.!esJ 

LISTE DES SITES ICPE (À MOINS DE 500 MÈTRES) 
IW,TALLATIOW-, CLAS')ÉES POUR LA PROTECTION [JE L'ENVIRONNEMENT 

2 rue d'Orléans 14290 Orbe< 

BOIS & MATERIAUX Commerce de gros. à Pexcept,o-n des automobiles et des moto-c;,cles 

https 1/www g~isques. gou v frlr.s ques/mst a lia tions/donnees/det iir /s/OOô 5 3 0 l 052 
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-~ 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
l.ihuté 
Églllilé 
Fr,ttemilé 

ÉTAT DES RISQUES POUR 
L'INFORMATION DES ACQUÉREURS 
ET DES LOCATAIRES 

Établi le 26 mai 2025 

La loi du 30 juillet 2003 a institué une obligation d'infonnation des acquéreurs et locataires (IAL) : le propriétaire 
d'un bien immobilier (bâti ou non bâti) est tenu d'infonner l'acquéreur ou le locataire du bien sur certains risques 
majeurs auquel ce bien est exposé, au moyen d'un étal des risques, ceci afin de bien les informer et de faciliter 
la mise en œuvre des mesures de protection éventuelles . 

L'état des risques est obligatoire à la première visite. 

Attention! Le non respect de ces obligations peut entraîner une annulation du contrat ou une réfaction du prix. 

Ce document est un étal des risques pré-rempli mis à disposition par l'État depuis www.georisgues.gouv.fr. Il 
répond au modèle arrêté par le ministre chargé de la prévention des risques prévu par l'article R. 125-26 du oode 
de l'environnement. 

Il appartient au propriétaire du bien de vérifier l'exactitude de ces infonnations autant que de besoin el, le cas 
échéant, de les compléter à partir de celles disponibles sur le site internet de la préfecture ou de celles dont ils 
disposent, notamment les sinistres que le bien a subis. 

En complément, il aborde en annexe d'autres risques référencés auxquels la parcelle est exposée. 

Cet état des risques réglementés pour l'information des acquéreurs et des locataires (ERRIAL) est établi pour les 
parcelles mentionnées ci-dessous. 

PARCELLE(S) 

14290 ORBEC 

Code parcelle : 
OO0-AB-580 

Parcelle(s) : OOO-AB-580, 14290 ORBEC 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
l ,..,; 
I •• ' •-, 
1 1 , _,, 

INFORMATIONS À PRÉCISER PAR LE VENDEUR/ BAILLEUR 

INFORMATION RELATIVE AUX SINISTRES INDEMNISÉS PAR L'ASSURANCE À LA 
SUITE D'UNE CATASTROPHE NATURELLE, MINIÈRE OU TECHNOLOGIQUE 

Le bien a-t-il fait l'objet d'indemnisation par une O Oui O Non 
assurance suite à des dégâts liés à une catastrophe ? 

Vous trouverez ln liste des mrêtés de ontnstrophes nnturelles pris sur ln commune en nnnexe 2 oi-nprès (s'il y en n eu). 

Les pnrties signntnires il l'note certifient nvoir pris oonnélissnnoe des inlormnlions restituées dnns oe document et certifient nvoir 
été en mesure de les corriger et le ons échéant de les compléter il pnrtir des inlormnlions disponibles sur le site internet de ln 
Préfecture ou d'inlormntions oonoernnnt le bien, notnmment les sinistres que le bien n subis. 

SIGNATURES 

Vendeur / Bnilleur Dnte et lieu Acheteur / Loonlnire 
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■ JI 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
, ,.\atl 
/.;,t-1 
l r.:.tr""I 

ANNEXE 1 : A L'ADRESSE SAISIE, LES RISQUES SUIVANTS EXISTENT 
MAIS NE FONT PAS L'OBJET D'UNE OBLIGATION D'INFORMATION AU 
TITRE DE L'IAL 

~ Lon~ur ville 
-

~ ARGILE : 2/3 Cclmpaugé 

1 : Exposition faible 

- 2 : Exposition moyenne 
- 3 : Exposition fort 

Les sols argileux évoluent en fonction de leur teneur en eau. 
De fortes variations d'eau (sécheresse ou d'apport massif 
d'eau) peuvent donc fragiliser progressivement les 
constructions (notamment les maisons individuelles aux 
fondations superficielles) suite à des gonflements et des 
tassements du sol, et entrainer des dégâts pouvant être 
importants. Le zonage argile identifie les zones exposées à œ 
phénomène de retrait-gonflement selon leur degré 
d'exposition. 

le MJnotr de 
lkJuvoir 

les Capucin~ 

1♦• •. ( u, , d,. 
8', U v OI I 

ORBEC 

• 
lei 

LA VESPIÈRE 
Exposition moyenne : La probabilité de survenue d'un sinistre 
est moyenne, l'intensité attendue étant modérée. Les 
constructions, notamment les maisons individuelles, doivent 
être réalisées en suivant des prescriptions constructives ad 
hoc. Pour plus de détails : 

la l,tJdele,n<. IGtl I Etalab I BRGM 

bttps-Uwww oohesjon-teràtoires gouv fr/sols-argileux­
secheresse-et-construction#e3 

~ POLLUTION DES SOLS (500 m) 

Les pollutions des sols peuvent présenter un risque sanitaire 
lors des changements d'usage des sols (travaux, 
aménagements changement d'affectation des terrains) si elles 
ne sont pas pri68s en compte dans le cadre du projet. 

Dans un rayon de 500 m autour de votre parcelle, sont 
identifiés : 

- 1 site(s) référencé(s) dans l'inventaire des installations 
classées pour la protection de l'environnement (ICPE) 

- 15 site(s) potentiellement pollué(s), référencé(s) dans 
l'inventaire d86 sites ayant accueilli par le passé une activité 
qui a pu générer une pollution des sols (CASIAS). 

- 1 site(s) pollué(s) placé(s) en secteur d'information sur les 
sols (SIS) 

le Moulin de 
DCJuvoir 

1. in(f115, 

L indas. . 
' 1 

\ u 

. ,m~ 1 Elalab I BRGM I MTE I OREAUORIEE 

Parcelle(s) : OOO-AB-580, 14290 ORBEC 
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m .. 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

, ,.. .. ·-t 

ANNEXE 2 • LISTE DES ARRÊTÉS CAT-NAT PRIS SUR LA COMMUNE 

Cette liste est utile notamment pour renseigner la question de l'état des risques relative aux sinistres indemnisés par l'assurance il 
la suite d'une catastrophe naturelle. 

Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles (CAT-NAT): 6 Source : CCR 

Mouvement de Terrain : 2 

Code national CATNAT Début le Fin le Arreté du Sur le JO du 

INTE0100678A 02/04/2001 02/04/2001 03/12/2001 19/12/2001 

INTE9900627A 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 

Inondations aVou Coulées de Boue : 3 

Code national CATNA T Debut le Fin le Arreté du Sur le JO du 

INTE2128151A 22/06/2021 23/06/2021 24/09/2021 26/09/2021 

I INTE9900627 A 125/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 

NOR19861211 21/06/1986 21/06/1986 11/12/1986 09/01/1987 

Tempête : 1 

Code national CATNAT Début le Fin le Arreté du Sur le JO du 

INTX8710333A 15/10/1987 16/10/1987 22/10/1987 24/10/1987 
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" ... 
Ri PUBLIQUE 
FRANÇAISE 
/,>,-,/ 
/,;.-'-.Il , ,.~,A,,,;, 

ANNEXE 3 : SITUATION DU RISQUE DE POLLUTION DES SOLS DANS UN 
RAYON DE 600 M AUTOUR DE VOTRE BIEN 

Base des installations classées soumises à autorisation ou à enregistrement 

Nom du elle 

BOIS & MATERIAUX 

Fiche détalllëe 

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0005301052 

Inventaire CASIAS des anciens sites industriels et activités de services 

1 Nom du one 

1 

1 

1 

1 

1 

1 Atelier de mécanique auto 

1 Garage du Parvis 

1 Garage mécanique auto Legorgeu 

1 DU Dromzee 

1 Usine de traitement du bois 

1 Usine de petite métallurgie 

1 Garage et Station Service Billot 

! Industrie du caoutchouc 

Usine métallurgique 

Fiche dételllëe 

bttps·/Jficbes-risques brgm fr/georisques/casins/SSP3792985 

https://fiches-risgues.brgm. fr/georisques/casias/SSP3792981 

httpsJ/fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3792984 

https://fiches-risgues.brgm.fr/georisques/casias/SSP3792986 

httpsJ If iches-risgues.brgm.fr/georisques/casias/SSP3793015 

httpsJ/fiches-risgues.brgm.fr/georisques/casias/SSP3793018 

https ://f iches-risques.brgm. f r/georisques/casins/SSP3793613 

https ://fiches-risgues.brgm.fr/georisques/casias/SSP3793617 

httpsJ/fiches-risgues.brgm.fr/georisques/casins/SSP3793618 

bttps-/Lflches-risques brgm frlgeorisqoostmsios/SSP3793619 

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3793621 

https://fiches-risgues.brgm.fr/georisques/casins/SSP3793622 

ht1psl lfiches-risgues.brgm.fr/georisques/casins/SSP3793624 

httpsJ/fiches-risgues.brgm.fr/georisques/casias/SSP3793626 

httpsJ/flches-rlsques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3793628 

Inventaire des site(s) pollué(s) placé(s) en secteur d'information sur les sols (SIS) 

Nom du elle 

BOIS & MATERIAUX 

Fiche détalllëe 

https://fiches-
cisques brgm frlgeonsques/iofosols/clossificolioo/SSP5017930101 
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NOTICE D'INFORMATION AU VENDEUR 
Information vendeur ou bailleur 

Dans la déclaration sur les risques naturels et technologiques, il revient au propriétaire et sous sa responsabilité de faire une déclaration 
(sinistre, date, nature exacte, dommage causé) sur les sinistres indemnisés du bien en sa possession durant la période ou en connaissance 
antérieure à cette acquisition. 

Cette déclaration est une information à remettre au futur acquéreur ou locataire du bien, une déclaration négative est à produire aussi. 

Désignation du propriétaire 

Nom : M.  
  FOURNET 14100 LISIEUX 

Agissant: 
□ 

□ 

□ titre personnel 
pour le compte d'une indivision 
pour le compte d'une société dont j'ai les pouvoirs 

OBJET : Information sur un dommage consécutif à une catastrophe naturelle ou technologique conformément à l'article 77 
de la Loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation des 

dommages. 

Déclaration 

Je soussigné :  
 bien situé: 

15 RUE DES CHAMPS 14290 ORBEC 

Déclare sur l'honneur que le bien sus nommé au titre du régime de catastrophe naturelle ou technologique. 

D à fait l'objet d'indemnisation 
D n'a pas fait l'objet d'indemnisation 

Et cela depuis l'année : 
Date à laquelle je suis devenu propriétaire de ce bien. 

Aucune autre information n'est portée à ma connaissance pour la période antérieure à la date d'accession à la propriété du bien objet 
du présent certificat. 

Attestation établie le : 
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• Hinli;tère du Dêveloppement Durable 

Prëfecture : Calvadoi; 

Commune: ORBEC 

Déclaration de sinistres 
indemnisés 
en application du IV de l'article L 125·5 du Code l'enyironnement 

Adress-e de l'tmmeub!e 

1

15 Rue des Champs 
_ 14290 ORBEC 

Sinis-trei; indemnh;és- dani; le cadre d'une reconnals-!.ance de hHat de 

catadrophe 

Cochez les: cases: OUI ou UOU 
Arrètéi; de reconnaii;i;ance de l'état de catas-trophei; au profit de la 

commune 
s:i, à Yotre conna,s:sance, !'immeuble a fait !'objet d'une indemnisation rnète à 

des dommages consécut<fs à chacun des éYénements 

Cata!.trophe naturelle Début Fin Arrête Jodu tndemnis:atlon 

Inondations et/ou Cou!ées de Boue 22/06/2021 23/06/2021 24/09(2021 26/09/2021 Qou, ÜNON 

Inondations et/ou Coulées de Boue 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 Oou, ÜNON 

Inondations et/ou Cou!ées de Boue 21/06/1986 21/06/1986 11/12/1986 09/01/1987 Qou, QNON 

MouYement de Terrain 02/04/2001 02/04/2001 03/12/2001 19/12/2001 Qou1 QNON 

MouYement de Terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/1211999 Qou, ÜNON 

Tempête 15/10/1987 16/10/1987 22/10/1987 24/10/1987 Qou, ÜNON 

Etabli le· 

124/05/2025 

Nom et visa du vendeur 

Visa de l'acquéreur 

Cachet/ Si9natura en cas de prestataire ou mandataire 

Pour en s:avoir plus-. chacun peut consulter en préfecture ou en mairie. le dossier départemental s:ur !es risques majeurs:. le do,cument d'information 

communal s:ur !es nsques majeurs et. sur internet. fe s,te p-0rtait dédié à la préYention des risques majeurs: www.georh:ques:.gouv.fr 
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ATTESTATION DE COMPETENCE 

Certificat attribué à 

Didier LE ROY 

a~,r ,u v~, Vru'"a.ÛOl'I u•ft.1ft.,. q 1A l,r~ \,~._,..-.-_ t -...dc l.J p,flloOfnt" ""'"~ t- i d~ ,~ ... t 11 \J • l" •i,girr, C. df-) lltf l ~ b, trt.lt.J'-. ;S.U 

<M~re. d, «rhfi•al'°"d>'<omptl,1" ..,_, _, pro l'1 ~1 l,..ilon ~ ti,;l,s ll71 bd R 271 I du C<,d,, 11 Con-.tJ~thon rl d~ l lb b,w:.c,,, 
f.11 i"i .u• t ritNn dr (om.pif,te:"-.- ck•, pu,,,.,., "pty./ i..-o ttJl1• 1 dt:. dv-..:Jrrtn, d.: d v,~t~ '\ ta.Mtq\.e l~b q !A! d~''"' ,\ 1 ~11 . Ir 

ll71 .c do ud, p,~M' 

DOMAI HfS D•t• de V1lldl1, du lll.téfenc• des .rr• t , , ce rtlflu tlon 
rfCHHIOUU 

or'9lnale te-rUfk• t • 

~r,1 no X)]l 1119 da 20 dbce"'br• 20H dt'le· • rt r,. r~f~•.-,t.➔ 

Audit •n•ni• t1que 
cl<- um1~• ,,,,... ,1 le•, "10d.,llb d, ,.,,.1,61< cl,«•, u,,,11'~~,., 

17/12/2024 2<..'07/2029 po..ir le ~i:rttq~r\ mmob , n '--"" 'f\,,,t dt' 1, tii'.J'· • l-=--t cSc, 
1"4,c t l'n,,,,.M,q.• 

A.rr~tf d, Ier j.,l,t XlH ~r,,.... t le Utlkc dt: Uri 1\.. .tl.kJn d-·, 

Aml• nte wns 
d liq>1<, "lrt, ,., , 1 d •n> ID de,.,., .,.., da o-,qr=tlr. 

menUo n •mu rll~. 8.,. tri< lt rµ, . rl<),rb <l lrrml,. do-..._,, '"''1-'""""'' dr l0/06/2011 19/06/1029 
(o, lÎO"I t1 Je ~- ♦g 'l(.e a pplt1 ..,u~ d .J( 019 .Jn- mr:-... de 
<.tft.~ .tlkln 

Arr~1• dJ 20 jul', t 202) dt",i• hl w~ c, tbe de l0'11'i.,.dlon et.__~ 

DPI • - m ont lon 
d Ù<l..,.,.,, ln' .~ "il d.sru, ... doffu·r.- d.r.,,1 Ot.:iQI\Ol-l~ d(" 

]f,/01/1022 ?S.'07/1029 pe<o.m,,n • f r,,rq"1Jq,,, d, 1<.r-, oni b.me ~ 'orm,t ion .-1 le 
t • -l('I",(, ..... ,;pl • ~bit:•, ,,...- c,9__,._-,ei,..,,.n d,- <t 1t1'-' .. ~tÎO!\ 

Anllf da 20 j<. Il<"! ]O?l df'<nl• ,,. Ir..:. ( t l~h _. ck lO'tl'iulJan do l, 

DPI w n s mc-ntk>n dUc~œt;q~~ in1rl"ft' 11d.,_1t>le<»t ""dudl"9no,,l•• (j.. u,,omon 25"07/JOJq 
~"""" ~ f ,,.r9Miq,e, d, i.-.n. Of'!J b.-ne 6-- 'o,m-.,tion t'I e 
t'.>?l"f'Kl"\.a.;>p, blü o • oni btr•~ de ("°1\.1~- '°" 
Anllf dJ l ,r j.,ld 20H dH"'-" \ le> c11tfr~-.. de ld1 ..,.,c_ -,hon Ck-.. 
d-llq...v-. lnl"""""'-"11 d,n, ln d.,,ru_..,.., dJ d"9rv,lio. 

G•1 . ,,,; , Ml' , &,ct1\o •f 9-1, ~lumb d trm,t,. do- lo-v> o<g, ,...,.,.., de 
fOfrr..tÜOtl d ~ tiil"J "'lt""> • P?ll( .iblf""\ 4 .,1 0: OC'Cj..tf'l -mt') d,. 
u:rt -k..tlk.lfl 

04/IW)OH 0J/IC.,1019 

Antlf dJ l<t J••kl 2024 ~Rnw. t 1~ c-1ill're 0- ltr11 -,lion ctt-... 

Homb 1 •n1 mentio n 
dq<r.tiq..,.. .w.,,.11!',-; 1ld ~i,.-.. ~=-- dJ d...gn.r.tir.. 
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DECLARATION SUR L'HONNEUR 

250122  du 22/05/2025 

Cette Déclaration concerne uniquement ce bien 
 

 
14290 ORBEC 

Je soussigné Didier Le Roy atteste sur l'honneur que moi-même et mon entreprise L.R. EXPERTISE 
1 Chemin de la Bruyère 14130 Les Authieux sur Calonne, Siret 44948531700027, 

• Ne sommes pas en situation de liquidation judiciaire ou faillite personnelle, condamnation pour fraude fiscale ou interdiction légale, 

• Satisfaisons à l'ensemble des obligations réglementaires (et notamment à celles relatives à l'activité de diagnostic immobilier) et 
des obligations en matière fiscale et sociale, 

• Réalisons les missions qui nous sont confiées avec des salariés employés régulièrement au regard du code du travail, 

• Répondons aux exigences des arrêtés relatifs aux critères de certification de compétences pris en applications des articles L.271-6 
et R.271-1 du code de la construction et de l'habitation et relatifs aux critères de compétence des personnes physiques réalisant des 
dossiers de diagnostics techniques tels que définis à l'article L.271-4 du code précité, et du Décret n° 2006-1114 du 5 septembre 2006 
relatif aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le code de la construction et de l'habitation et le code de la santé publique, à 
savoir: 

l. Sommes tenus de souscrire une assurance, pennettant de couvrir les conséquences d'un engagement de notre responsabilité en raison 
de nos interventions, dont le montant de la garantie ne peut être inférieur à 300 000 € par sinistre et 500 000 € par année d'assurance ; 

2. Devons n'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et à notre indépendance ni avec le propriétaire ou son 
mandataire qui fait appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour 
lesquels il nous est demandé d'établir l'un des documents du dossier de diagnostic technique. 

Nous certifions que les renseignements fournis ci-dessus sont exacts. 

Fait aux Authieux sur Calonne, 

Le 22/05/2025 

5$--

IMMEXPERT SARL au capital de 7 500€ l Chemin de la Bruyère 14130 LES AUTHIEUX SUR CALONNE 
Téléphone : 06 08 89 04 45 - Télécopie: 09.70.61 .57.05 -Comptabilité : 02.31.64.28.46 

Ce document comporte 76 pages indissociables Page 75 / 76 pages 



ATTESTATION D'ASSURANCE 
Marc-All>Jn SMOUCOVIT 
Agent Général 
23 place du Général de Gaulle 
76000 ROUEN 
Tél : 02.35.07.28 .00 
rouen-come1lle@gan.fr 
ORIAS :07035007 

ATTESTATION D'ASSURANCE 

Je 50US51Qné, Mr SMOUCOVIT MARC-ALBAN, Agent Général de GAN ASSURANCES 

9 QUAI CAVELIER DE LA SALLE 76100 ROUEN 

Atteste au nom de GAN que : 

LJ SARL LR EXPERTISE 

demeurant 1 CHEMIN DE LA BRUYERE - 14130 LES AUTHIEUX SUR CALONNE 

est as-surée pour la période du 01/10/2024 au 30/09/2025 et est à jour du paiement des primes par 

un contrat d'Assurnnce Responsabilité Civile Diaonostiqueurs Immobiliers n°121607526 dans le 

cadre des missions diagnostic suivantes: 

• Constat Amiante 

• Constat de risques d'e, position au ploml> 

• Etat Relatif j la présence de tem1 ites 

• Etat de l'installation intérieure de gaz 

• Etat de l'installation intérieure d'électricrté 

• Etat des osques naturels et technologiques 

• Diagnostic d'assainissement et de repérage du radon et de la légionellose 

• Diagnostic de performance énergétique 

• Etat parasitaire 

• Diagnosuc de sécunté des piscines enterrées non closes privatives â usage IndIvIduel ou 

collectif 

• M1ss1ons d'expertise confiées â titre amiable ou judIcia1re 

• Contrôles techniques assujettis â l'uwesussement dans l'immobilier locatif ancien ou à 

obtention de prêts bancaires réQlementés 

• D1agnost1c dï mmeubles en copropriété (loi SRU) 

• Diagnostic Technique Global (DTG) 

• Détermination des millièmes de copropnété 

• Métrage des l>ât1ments selon la réglementation en vigueur (loi CARREZ) 

• Diagnostic hé à l'accessili1lité pour les personnes handicapées 

• Audit énergétique réglementaire 

Le montant de la garantie responsal>,lité c1v1le professionnelle est fL<ée â 300 000 euros par s111istre et 

600 000 euros pour l'ensemble des sinistres d'une même année d'assurance . 

F~ut. à ROUEN. le 07/ 10/2024 pour servir et valoir ce que de droit 
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